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„ roit auffi facilement prétendu , quand 
„ m è m e la conquête en auroit été faite, 
.„ de réunir a la Monarchie Efpagnole, 
„ qu'il CiOioit avoir de juftice à y réunir 
,, le Roïaume de Sicile , un homme aufiï 
,, habile que le C a r d i n a l , ne devant pas 
„ manquer de prétexte de le faire, puif-
„ qu ' i l favoit mettre en œuvre des raifons 
.„ fi différentes, félon les temps & les per-
.,, fonnes, pour donner couleur à la même 
„ action. 

"On ne nie pas que le R o i de Sicile n'eut 
envoie , dès avant la déclaration du R o i 
d'Efpagne contre l u i , des Miniftres à la 
C o u r de Vienne ; mais on prétend qu'au
cune Alliance , qu' i l pût avoir avec Sa 
Majefté Cathol ique , ne lui ôtoit le droit 
de traiter de fes intérêts avec d'autres Sou
verains , s 'il en avoi t , pourvu que cela fe 
fit fans préjudice des obligations de fon 
Traité avec l'Efpagne : que le rétabliffe-
ment du R o i de Sic i le , dans la première 
amitié & correfpondance avec Sa Maje
fté Impériale, n'aportoit aucun defavanta-
ge au R o i Philippe ; au contraire pourroic 
beaucoup faciliter la Paix particulière de 
ce Prince avec l 'Empereur, pour laquelle 
on voioit d'ailleurs que les principales 
Puiffances de l'Europe s'intéreffbienr, avec 
aparenced'y léiiffir, fi les delleins outrez 

du 
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•du Cardinal n'y mettoient obftacle , Se 
qu'ainfi on devoir atribué'r à celui c i , Se 
à l'invafion de la Sicile , la réfolution dé
clarée qu'avoit pris le R o i de Sicile de 
traiter avec l'Empereur, ce qui lui a réufïï, 
de même que d'être reçu dans la quadruple 
A l l i a n c e , qui eft aujourd'hui iéfolué de 
faire tons les efforts poffibles pour réta
blir la Paix dans l'Europe , fi la perfuafioa 
ne peut porter la Cour d'Efpagne à y don
ner les mains. 

Ces perfuafions furent inutiles toute 
l'année 1718. & on atribua le refus que fît 
toujours le Cardinal Alberoni d'écouter les 
propofitions de Paix , qui lui étoient faites 
par le R o i d'Angleterre Se par le Due 
d'Orléans Régent de France, au nom de 
fon R o i , à l'efperance de voir naître de 
fi grands embarras en ce dernier Roïau
m e , que les moiens de le contraindre à 
la Paix manqueroient par l'atention qu'au-
roient les Puilïànces , compnfes dans la 
quadruple Al l iance , d'éteindre le feu qui 
devoir s'allumer en France. Si la politique 
du Cardinal Alberoni avoit paru hardie 
jufqu'alors dans les entrepnfes qu'elle a-
voit formée, Se dans les moiens qu'elle 
avoit pris pour parvenir a fes fins, la ré
folution qu'il prit de fufeite; une révolte 
t n France, l'eft en toute manière davan-

£ e u-
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tage ; & ce qui fait c0nn.o1.tre la force de 
fon génie, eft, qu ' i l a allumé en un même-
temps le feu , dans lequel on échauffbic 
les fers pour porter la Guerre en Italie, eu 
S i c i l e , dans la Grand' Bretagne, dans la 
H o n g r i e , cV en France, O n a parlé de la 
(Guerre.qui fut la première à éclater ; fça-
v o t , l'invafion de la Saidaigne. O n a vû 
l a féconde dans, l'entreprife fur la Sicile, 
L a troifiéme ne pût éclater, à caufe de 
l'arrêt des Miniftres Suédois, qui prépa»-
roient les chofes pour armer une partie 
de la Grand''Bretagne contre l 'autre, en 
y introduifant le Prétendant, par le moieu 
d u R o i de Suéde, qu'on avoit choifi pour 
cela , comme un Prince qui prenoit tout 
fon plaifir à la Guerre ; & quand celui-ci 
a manqué, par le moien du D u c D o r -
m o n d , q u ' i l apelia à Madrid pour lui don
ner fes inftructions ; l 'Alliance qu' i l avoir, 
faite avec le Sultan , & les encouragemens 

•qu ' i l lui donnoit par le moien du Prince 
R a g o z z i , eft la quatrième. Celle-ci fe de
voir faire aux Frontières de la Hongr ie j 
êc outre la diver i ionque le Cardinal fa i -
foit déjà aux Armes Impériales en Italie , 

celle devoir être foûtenue par d'aptres fe-

c ours que S. E. promettoit d'envoier, ca-
• pables de déterminer les Infidèles à la con
t inuat ion des hoftilitez. 
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L a dernière , qui devoir erre encore 
d'un plus grand éclat que toutes les au
tres , eft le foûlevement de la France, qui 
devoir naturellement être fuivie d'une 
Guerre atroce dans tout ce Roïaume , où 
i l avoit animé une très grande quantité 
de perfonnes eonfidérables à déclarer & 
à faire la Guerre au R o i , fous prétexte", 
de la faire au Due d'Orléans, Régent du-
Roïaume. O n a publié , & i l paroît par 
les lettres interceptées, dont on va parler y, 
que le Cardinal afpiroit lui - même à la? 
Régence du Roïaume de France , en a-
puiant les prétentions qu'on avoit fuggé-
rées au R o i Philippe de fe déclarer Tuteur 
du jeune R o i , comme fon parent le plus 
proche , & le premier Prince de fon Sang,. 
E n ce cas, continuant d'uier de l'afcen-
dant qu' i l a fur l'efprit de S. M . C . i l au
roit eu effectivement la direction & le-. 
Gouvernement des deux Roïaumes. Ce
pendant le Cardinal aiant autant d'efprit 
qu' i l en a , i l paroît incroiable qu' i l ait-
pu s'engager en un deffein , où i l rencon-
treroit des difficultés infurmontables , 
dans l'averfion qu'i l eft naturel de penfer 
qu'auroient les Princes d u Sang- & les 
Grands de la Nation Françoife de fe foû-
mettre à un étranger, qui difpoferoit de 
tout fous le nom de fdn R o i Tuteur, E» 

E e z tou-



fié H I S T O I R E D E L A 1718.-
toute manière la dévolution de cette pré
tendue Tutelle ne pouvant venir au R o t 
Philippe fans de violentes Guerres , Se 
celles - ci devant interrelTer tout le refte 
de l 'Europe , i l n'eft pas facile de c o m 
prendre que le Cardinal Alberoni ait e n 
la vûë qu'on lui atribue de devenir Régent: 
de ces deux Roïaumes. 

Mais s ' i l n'a pas eu précifément cette: 
vûë , i l eft indubitable qu'i l a projette un 
foûlevement dans le Roïaume de France ^ 
qui y devoit caufer une très-grande Guér
ie . Perfonne n'a des lumières fi» courtes v 

qu'i l ne voie qu'une déclaration de tant de 
mécontentemens, parmi lefquels i l y en. 
avoit de la première qualité , ne fe pou
vant faire fans avoir des moiens propor
tionnez , c'eft-à-dire, des forces capables 
de la foûtenir , ceux-ci trouveroient i m 
manquablement d'autres forces pour les 
réprimer ; Se comme la conduite palTée de-
S. E . fait connoître qu' i l prévoit les cho-
fes de l o i n , & tient plus d'une corde en. 
fon arc pour fraper plus fûrement ; on n e 
fçauroit douter qu'i l n'eut pratiqué en d i 
vers lieux des fupôts dévouez à l'exécu
tion de fon deiTein, comme i l paroît par 
les lettres , qu' i l faifoit écrire par le R o i 
P h i l i p p e , à tous les Parlemens Se aux Etats. 
Généraux du Roïaume. 

L a 
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L a découverte de cette confpiration ou» 
complot fe fit le 9. de Décembre, enfui» 
te de l'arrêt qu'on fit à Poitiers de deux 
Seigneurs Efpagnols ; l 'un nommé Dor» 
"Vincent Porto-carrero A b b é ; & l 'autre, , 
fils du Marquis de Monteleone , qui ve-
noit d'être rapellé de fon Âmbalîàde de 
Londres , enfuite des . hoftilttez- pratiquées 
par les Anglois contre la Flotte Efpagnole 
dans ies Mers de Sicile.. Ces deux jeunes 
Seigneurs voulant retourner à Madrid ; 
le premier fut chargé par le Prince de C e l * 
lamare Ambalîadeur de Philippe auprès 
du R o i T . C . de quelques paquets de let
tres pour le Cardinal Alberoni ; Se conv-
me on avoit déjà plufieurs foupçons que 
cet Ambalfadeur tramoit de grandes cho-» 
fes, atendu les mouvemens extraordinai
res qu' i l fe donnoit , Si que dès la pre
mière Porte, la Chaife qui les portoit aiant 
couru quelque danger au paiTage d'une 
eau , l'Abbé avoit témoigné une inquiétu-
de particulière-aufujet de fa valife ; cela 
fit que le D u c d'Orléans donna des o r 
dres pour courir après ces voiageurs, Si les 
faire arrêter où on les trouveroit dans le 
Roïaume..Ils furent joints à Poitiers , Si 
fuivant l'ordre du Régent , ils fuient arrêi 
t e z , & l'Abbé obligé à configner les pa
quets de lettres de l'Amhalîàdeuï au C a r -

E e 3 d i n a l i 
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dinal. Ces lettres aiant été portées au Ré
gent , & communiquées au Confeil de 
R é g e n c e , i l y fut réfolu d'arrêter r A m -
baffadeur lui-même ; ce qui fur exécuté, 
à l'ocïafion que celui-ci aiant aptis que 
fes dépêches avoient été interceptées, i l 
al loit lui-même en faire des plaintes au 
Régent. C e l u i - c i , fans entrer en aucune 
fpécification avec lu i , le renvoia au Se
crétaire d'Etat M . le Blanc , chez qui i l 
trouva l'Abbé du Bois , & tous deux lu i 
déclarèrent que S. A . R . aiant d'ailleuts 
beaucoup d'avis, qui l'avoient fait entrée 
«n foupçon qu' i l fe tramoit quelque chofe 
contre l 'Etat & le repos publ ic , & aians 
tout récemment apris qu' i l avoit chargé 
M r . l'Abbé Porto - carrero des dépêches 
importantes pour M r . le Cardinal Albe-
* o n i , n'avoit pû fe difpenfer de les faire 
jfaifir, pour s'affûrer de la vérité en une 
occafion d'une fi grande importance. Ces 
JMeffieurs le prièrent enfuite de vouloir 
bien entrer en un de leurs Carrofles, & 
de fe laifler reconduire à fon Hôte l , où 
i ls le prièrent de trouver bon qu'ils allait 
fent avec lu i . L'Ambaffadeur fit quelque 
difficulté de quitter fon propre Carroffe ; 
cependant comme i l vit bien qu'une plus 
grande opofition feroit inut i le , i l confen-
î i t , & monta avec eux dans le .Carroffe de 

9mk -sm 
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S'il fut furpris de la déclaration que lur 
avoient fait ces Meilleurs , i l le fut e n 
core davantage en arrivant à fon Palais ,, 
d'y trouver une Garde de Moufquetaires 
qui s'en étoient faifis. Ce n'étoit que pour 
aiTûrer la fonct ion, que firent ces deux ; 

Secrétaires d'Etat, de mettre le fcellé à* 
toutes les écritures qui étoient dans le-
Secrétaire de l 'Ambaffadeur, & par tour 
où l 'on le jugea à> propos. O n mit p a r 
t o u t , avec les Sceaux du R o i , ceux aufîî 
de l 'Ambalfadeur, afin qu' i l n'eût pas lieu> 
de foupçonner qu'on avoit pû mêler des : 

écritures étrangères avec les tiennes. C o m 
me cette fonction fe fit le famedi 10. D é 
cembre, on tarda ju(qu'au lundi fuivanr 
à tranfporter ces écritures au Louvre. C e 
c i fe fit après avoir levé les Sceaux, 
en prefence de l'AmbaiTadeur , & a v o i r 
examiné toutes les écritures, ne retenant 
que celles qui avoient quelque relation à= 
l'affaire, dont i l s'agiffoit de prendre con-
noifïànce ; & de celle-ci on remplit trois 
cailles, qui furent, comme on a d i t , por
tées au Palais du L o u v r e , pour y être dé
potées , jufqu'à ce que le R o i Philippe e n -
voiât des perfonnes de confiance pour les-
réclamer. 

Dès le premier jour de l'arrêt de l-'Am-*-
•-aifadeur, qui demeura jufqu'à fon dé

part , 
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parc, gardé dans fon Hôtel par un déta
chement de Moufquetaires ; un G e n t i l 
homme de la Chambre du R o i , nommé 
M r . de L i b o i s , lui fit compagnie ; & M r . 
l'Abbé du Bois écrivit , par ordre du R o i y 

une lettre circulaire aux Miniftres de tou
tes les Puiffauces Etrangères, qui étoient 
à P a r i s , pour leur communiquer ce q u i 
venoit d'arriver, & les motifs qui avoient-
obligé d'en venir à la réfolution qu'on 
avoit prife au fujet de l'AmbalTadeur. C e 
l u i - c i , de fon côté , écrivit auffi une let
tre circulaire à ces mêmes Mei l leurs , pour 
les engager à prendre intérêt dans ce qui 
venoit de lui arr iver , comme fi on avoir 
violé dans la perfonne le droit des gens, , 
&c les égards dûs à leur caractère c o m 
mun. Mais fa follicitation n'eût point d'ef
fet , Se aucun Miniftre ne donna en p u 
bl ic des marques q u ' i l defaprouvât ce 
qu'on venoit de faire. 

L a lettre circulaire que M r . l'Abbé d i l : 

Bois écrivit, par ordre du R o i , aux M i n i 
ftres Etrangers , l e jour de la détention du 
Prince de Cel lamare , étoit conçue à peu 
près en ces termes ; Que „ ce qui étoic" 
3 , arrivé au Prince de Cellamare ne pou-
3 , vant que réveiller l'atention du p u b l i c , 
„ Se le R o i voulant bien faire connoître 
9,les motifs de fes réfolutions, lorfquel-
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les pouvoient interrefïer les autres Puif--
, , fances, S. M . lui avoit ordonné de leur 
„ faire fçavoir , que par un paquet de 

lettres que M r . le Prince de Cel lamare 
„ avoit confiées à une perfonne qui s'en-
„ alloit en Efpagne, écrites de fa propre 

main , i l pj ->ifloit qu ' i l avoit eu def-
„ fein d'exciteL fujets du R.oi à un. 
„ foulevernent, abufmt ainfi du caracie-
,t re dont i l étoit revêtu, & que l 'on f 
, , avoit trouvé le Plan d'une confpira-

tîou , qu'i l avoit tramée pour mettre-
tout le Roïaume en comhuftion , ce qui' 

, , avoit fait prendre la réfolution à S. Mi 
„ de mettre un de fes.Gentilhommes O r -
>, dinaires auprès de la perfonne dudic 
„ Pr ince , & de faire fceller tous les p a -
„ piers de fon cachet & de celui de M r . . 
,i le Duc Régent, afin qu' i l ne s'en écarta. 
„ aucun. Que c'étoit ce que S. M . lui a -
,> voit ordonné de leur faire fçavoir, afin, 
j» qu'ils en panent donner connoiiïance à' 
,r leurs C o u r s , en atendant qu'on eut mis-
», en plein jour tout ce qui concernoit-
», cette importante découverte ; que ce-
« pendant i l pouvoir les. aflurer que la-
» neceffité indifpenfable de pourvoir i n -
>, ceflàmment au repos public , étoit la 
» feule raifon qui avoit porté Sa Majefté-
»* à prendre de telles, mefures pour s'af* 

,.» {urer: 
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fùrer contre ce qui avoit été tramé pat* 
, , le Prince de Cellamare , & qu'elle a-
»> voit eu même beaucoup de peine à 
»> prendre cette réfolution , quoiqu'ac-
», compagnée de toutes les marques pof-
»•» fibles de confidération pour la perlon-

ne de l 'Ambaffadeur, Se fur-tout le R o i 
»» fon maître, donr l'amitié lui feroit r o i V 
»» jours très-chere, & qui étoit incapable: 
»•» d'entrer dans des mefures fi préjudicia-
», bles à fon Roïaume. 

L e 13, le Prince de Cellamare fut c o n 
duit hors de Paris , & mené vers les F r o n 
tières du Roïaume, en un Carrolïe où é-
toit M r . de Libois , & fuivi d'un autre 
Carroffe, où étoient deux Capitaines , ui> 
de Cavalerie & un de Dragons, qui dé
voient l'accompagner. L e Secrétaire de-
l'Ambaffade , Se les principaux Officiers* 
de l'Ambaffadeur Efpagnol , demeurèrent: 
à Paris , fans aucune opofition ou recher
che , tout le fujet de mécontentement é-. 
tant contre la perfonne feule de l 'Ambaf
fadeur. 

Après la notification faite aux Miniftres-
de ce qu'on avoit jugé à propos de faire au 
fujet du Prince de Cellamare , le Régent 
communiqua, par une autre lettre c ircu
laire , à tous les Prélats, Préiîdens des 
Tribunaux Se Gouverneursdes Provinces 

dtt 
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-du Roïaume, la même chofe, & les a» 
•vertit de ce à quoi leur devoir les obligeoit 
en cette occafion. i l leur envoia copie des 
lettres interceptées, ou du m o i n s , de cel
les qui .étoient fuffifanjtes f pour les con
vaincre du danger, où s'étoit vû le Roïau
me d'une totale fubvetfion , & leur pro
mit de publier, quand i l feroit temps; 
l e relie des Mémoires trouvez parmi les 
papiers de l'AmbaiTadeur, qui éclaircif-
îbient plainement cette intrigue ; que cel
le-ci allant à la ruine de l 'Etat , elle avoit 
«té contrainte d'en venir à l'extrémité , 
où Ton s'étoit v û , de le faire arrêter, 8c 
de fe faifir de ces fatales écritures,, qu'on 

-avoit déjà eu depuis long-temps plufieurs 
av is , qui fembloient uelailler aucun dou
te que le Cardinal Alberoni ? Miniftre 
tout-puilfant du R o i d'Efpagne , n'eût for
mé , à l'infçû de fon Maître, le deilein de 
troubler la tranquilité du Roïaume , & 
que l'Ambaffadeur de ce Prince ne fut le 
canal dont i l le fervoitpour en préparer 
les moiens : mais que la chofe n'étant 
pas encor plainement certaine, Dieu a-
voit enfin permis que tout ce miftere fut 
connu , & par la donné une marque par
ticulière de fa protection à ce Roïaume de 
France. S. A . R . ordonnoit en même-tems 
a chacun d'eux , que s'ti vernit à leur cm. 

• , ""fi 
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.sioiffance que quelquefu'.et.de S. M . avoit 
été capable d'écouter des propofitions fit-
ditieujes, il n'oubliât rien pour mainte
nir y en tout ce qui dépendott de fin au-
ihorité > le bon ordre & la tranquilitépu
blique. 

Les deux Lettres du Prince de Cellama
re,-qu'on communiquoit à tous les grands 
Officiers du Roïaume, & qui furent ren
dues publiques, en atendant que la fuite 
des affaires permit qu'on publiât les au
tres , furent trouvées en une envelope, 
•fans infcription ; l'une & l'autre adrefîées 
à M- le Cardinal Alberoni. L a première 
étoit dattée du 1. & l'autre du 2. Décem
bre , comme i l paroiiloit de l'adreffe mife 
fur chacune. Les v o i c i , 

M O N S I E T J R , , 

j , J 'a i trouvé plus neceflaire d'ufer de 
j , précaunon que de diligence dans le 
9 , choix du moien de faire palfer à V , E . 
„ les papiers que j 'ai renfermez ici ; ainiî 
„ j 'ai mis ce paquet entre les mains de 

D . Vincent Porto -carrero , frère du 
„ Comte de Montijo , qui va où vous 
„ êtes, en 1' chargeant, avec grand f o i n , 

de le rendre à V , E. Je l 'ai cacheré 
»doa-
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doublement, & j 'ai mis deux envelo-
pes , V . E . trouvera dans ce paquet 

, s deux différentes Minutes des Mani fe-
ftes, cottez N * . 10. & 2 0 . que nos O u -
vriers ont compofé, croiant que quand 
i l s'agira de mettre le feu à la Mine- , 
elles pourront fervir depréludes à l ' i n -

,,'Cendie. U n e de ces Minutes eff relative 
,s> aux inftances de la Nat ion Françoife, 
j» dont j 'envoiai un E-xemplaire à V . E . 
9 , par mon Courier Extraordinaire. L'au> 
4 , t r e , fans avoir raport à ces inftances, 

expofe les griefs que foutTre ce Roïau-
,> me , en apuiant fur ce fondement les 
,» rcfolutions de S. M . 8c en demandant la 
e> convocation des Etats. E n cas que pour 

nôtre malheur nous foions obligez de 
9> recourir aux remèdes extrêmes 8c de 
,» commencer les entreprifes, i l fera bon 
s» que Sa Majefté choifilfe une de ces 
,» deux voies, &c qu'elle examine l'écrit 

cotté N°. 3 0 . dans iequel nos Partifans 
.#5 prennent la liberté de lui propofer, 
•j> avec refpeéf, tous les moiens qu'ils j u -
5« gent convenables, ou plutôt neceffaires 
,> pour l'accomplilfement de nos defirs ; 

pour éviter les malheurs que l 'on pré-
*> voit être prêts d'arriver, 8c pour af l iu 
*> rer la vie à S. M . T . C . 8c le repos p u 
re b'. ic, l'écrit cotté N°. 4 0 . eft un abrégé 

F f „ d . 
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9 ) de differenres chofes arrivées dans le 
., temps d'autres Minor i tez . I l peut fer-
, vir d'initruétion fuffifante pour régler 
, plufieurs des mefures que Ton doit pren-
, dre dans le cas prefent. Enfin , j'envoie 
, à V . E, en feuilles léparées, fous le N ° . 

45. un Catalogue des noms & des qua-
9 , l itez de tous les Officiers François, qui 
B , demandent de l 'emploi dans le fervice 
s , de S. M . Après que V . E . aura vû tous 
9 > ces Mémoires, elle pourra donner fon 

, avis fur ce qu'ils contiennent, & S. M . 
, prendra les réfolutions qu'elle eftimera 
, les plus convenables à ion fervice. Si la 

^, Guerre & les violences nous forcenr à 
s , mettre la main à l'œuvre , i l faudra le 
9 ) faire avant que les coups que l'on nous 
9 , portera nous affoibliffent , & que nos 
s ) Ouvriers perdent courage , fans épar-
9 , gner ni le temps, ni les offres, ni l a r -
9 , genr. Si nous fouîmes obligez d'accep-
s > ter une Paix fimulée j i l faudra , pour 
9 , entretenir ic i le feu fous la cendre , lui 
„ donner quelqu'aliment modéré : & fi 
9 , la divine miféricorde apaifoit les jalou-

fies & les mécontentemens prefens ; i l 
fufhra, par la reconnoilîance à laquelle 

j , nous fournies obligez , de protéger &C 
, , de favorifer les principaux Chefs , qui 
0, s'interreflent prefentement avec tant 

.. de 
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„ de zélé pour le fervice de nos Maîtres y 

„ en mépnfanc les dangers auxquels ils 
, , s'expofenr. En atendant les réfolutions 

décifîves de S. M . je tâche d'entretenir 
leur bonne volonté, & j'éloigne tout 

„ ce qui pourroit la ralentir. J e luis avec 
refpecf de Vôtre Eminence. 

A Paris 1. Décembre. 
! < 

„ P. S. Outre les écrits ci-defTus, je re--
mets à V . E. celui qui eft cotté N ? . J O ^ 
dans lequel on fait paroître la force 6c. 

y , le poids des deux différentes Minutes. 
>, des Manifeftes , & j'avertis V . E. qu'à 
51, caufe des changemens qui font arrivez,, 
j , on a jugé à propos de s'éloigner de c e l -
», le que j 'a i envoiée par un Exprès, da-
„ tée du 1. A o û t , de V . E. le très-hum-
, bfe, &cc. 

N . P R . DE C E L L A M A R E . . 

M O N S I E U R , 

,, Le principal auteur de nos defîeins-
yy me chargea avec empreifement, i l y a 
, , quelques m o i s , de faite parler à V . E . 
« la lettre ci - jointe , & d'accompagner 

les inftances de M . . . . des témoignages-
>• & des offres les plus prenants. J ' a i dif-

F f 1 „ f e r é 
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JH, feré d'exécuter cette commiflron , juf-
, r qu'à ce que j'aie eu une- occafion fûre, 
w pour ine point expofer le fecfet à que l -

que danger.. J e dirai prefentement à-
3 ) V . E . que j'entends parler de ce fujet,,, 
3-, comme d'une perfonne de grand me-
3, rite , & que l'intérêt que prend tout Je 
3, Parti à ce qui le regarde, eft grand. H ; 

3, m'a été propofé d'introduire au fetvice. 
*, de S. M . M..j . homme de qualité ; 8c 
33 parce qu'i l m'eft recommandé par nos 
3, Ouvriers,.je l 'ai dsftingué du Catalogue-
33 général que j'envoie à V . E. A u refte,. 
>, ces Meffieurs m'ont dit qu'ils peuvent 
>, difpofer de la volonté de M . . . . qui eft; 

celui qui fut mandé d'ici par le Régent,, 
33 pour foûlever, comme ils le difent, les 
* , Miquelets de Catalogne ; & ils vou-
3, droient s'en affûrer encor davantage ,, 

par quelque gratification , ou par une 
33 nouvelle penfion. 

„ Pour ce qui regarde les réponfes que 
V . E. donna à mes propoiitions du 1.. 

3, Août dernier, je dois lui marquer que 
*t mes Lettres de Créance , que l 'on de-
3, mandoit , dévoient avoir lieu pour les 
*, offres , les demandes , 8c les propofi-

tions que j'aurois à faire , félon les. 
' J conjonctures, aux Parlements, au Corps-
-»>.de la.Nobleffe, & aux Etats Généraux ; 
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Si que pour cet effet elles dévoient être 
, , drefîëes comme en forme de plein pou-
»> v o i r , qui feroit en même-temps l i m i -
», té par les inftructions de S. M . pour ma. 
, , conduite. 

, , Quand i l s'agira de mettre la main 
», à l'œuvre , i l fera necefTaire que S. M . . . 
, , écrive à tous les Parlements , confor-
», mément à la Lettre qu'elle a déjà écrite 
»j au Parlement de Paris ,.. & qui eft de-
»., meurée en dépôt entre mes mains ; &. 
», j 'envoierai, par la voie ordinaire, àV.E. . 
»•> un Catalogue du nombre de ces Parle-
, , ments, Se de la manière dont on fe d o i t 
» régler.pour les fuferiprions... 

,, Il pourroit arriver dans ces agitations. 
»» prefenres, ce que Dieu veuille détour— 
»» n e r , quelque malheur à S. M . T . C . Se 
», je fuplie V . E. de faire reflexion que la-' 
»? vie précieufe de ce Monarque venant 
*»-à manquer , je me trouverois embar-
», raffé , manquant des inftructions necef— 
a'» faires pour agir. I l pourroit aufîi a r r i -
», ver que M r . le Duc d'Orléans vint kx 
», manquer , dans lequel cas je me t rou-
*»-verois dans de très-grands embarras, . 
»» par raporr à la nouvelle forme que. 
3» pourroit prendre la Régence , Si à fe? 
*> vues , qu' i l conviendroir de faciliter o»! 
»*-noivde. la patt-de Sa Majefté... 

F f i », Mrv-
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„ M r . le Duc de Chartres pourroit prtv 
„ tendre d'encrer à la place du Pere , 8c 
», pour furmonter les obfticles de fa jeu-
», nèfle, le foûmettrc â un C o n f e i l , fem-
», blable à celui que le feu R o i avoit i n -
», ftitué dans fon Teftament.. M r . le D u c 
», de Bourbon pourroit auffi prétendre „ 
», à l'excluiion du jeune Duc de C h a r -

très , à l'authorité abfoluë- qu'exerce • 
», prefentement M r . le Duc d'Orléans,., 
w 8c i l nous convient de prévoir ces cas 
»„ 8c de choifir les partis qui font les plus 

utiles pour le fervice de S.M. fes zélez 
», ferviteurs François penchant plus pour 
*, le premier que pour 1«fécond.. Je.fuis-
»» avec refpeéfr, 

fî£ V O T R E E M I N E N C E , 

Z>e4res-dcvoïté & tres~ 

ebcijj'ant Serviteur > 

N . P R . DE C E L L A M A R E » . . 

jf-Faris 1. Décembre 1718*. 

Pendant qu'on travailîoit-en F r a n c e , , 

f rar l'arrêt des pe;fonnes énoncées dans-», 
és Lettres du Prince de Cellamare , qui-, 

avoient eu part à la confpiration , à s'af
finer contre les. fuites que pouvoit avort> 
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une affaire fi délicate, on prenoit les mê
mes foins à Madrid de la pouffer d fa fin 
Se d'en hâter l'exécution. L a violence 
exercée contre la perfonne du Duc de St. 
Aignan , Ambalîàdeur de France auprès 
du R o i Philippe , fe fit fentir à ce Miniftre 
lè même jour ou deux jours après l'arrêt 
qu'on avoit fait du Prince de Cellamare à' 
Paris , non par aucune réprefaille , puif
que l'avis de fa détention ne peavoit p o i n r 
encore être arrivé en Efpagne ; mais par 
un autre m o t i f , fur lequel les nouvelles 
publiques fe- font tû , mais qu'on a fçû être 
celui-ci. Le R o i Philippe, d'une fanté toû-» 
jours chancelante,avoit été perfuadé, dans 
lés- derniers accès dé fon m a l , de faire f o n 
Teftamentï 

Dans cette difpofition de fa dernière, 
ro lonté , i l avoirdéclaréde vouloir, qu'en 
cas qu ' i l vint à mourir , la Reine E l i z a -
beth demeurât Régente , & que la d i r e 
ction des affaires de la Monarchie cont i 
nuât , comme elle.fctoit alors , dans la-
perfonne du Cardinal A l b e r o n i , comme 
feul Miniftre univerfel & fuprême, fous? 
l ' infpeclion dé la-Reine. Q u o i qu'on fçût; 
en général que le R o i avoit fait un T e -
fiament, la difpofition du Gouvernement: 
du Roïaume , confiée à ces deux feuies*. 
perfonnes , étoit inconnuè'.à la plufpart dm 

monde^ 
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monde , & ne le fut pleinement au Duc, 
de St. Aignan , qu'environ les premiers 
jours de Décembre , qu'il reprefenta v i 
vement au R o i même les inconvéniens-
qu' i l avoir d'abandonner ainii à des Erran-
gers, & les enfans de fon premier Maria-», 
ge & tout le Roïaume , fans admettre au
cun Efpagnol naturel à la connoilîance. 
des affaires & à l'adminiftrationde l 'Etat . , 
Ces reprefentations , que le Duc voulue, 
bien rendre publiques , aiant.paru trop-
hardies au Cardinal Alberoni , i l lui fie. 
fignifier le 11. Décembre un ordre du R o i 
P h i l i p p e , de quitter Madrid en 14. heures- -
de temps , & le Roïaume d'Efpagne en 
12. jours.. 11 fit auffiarrêter quelques Fran
çois de qualité alors qui le trouvoient à* 
l a G o u r d u R o i Philippe , & ce fut après 
avoir infinué au Duc de St. Aignan T o r 
dre de part ir , que dans la crainte , corn* 
me i l eft vrai-femblable qu'on en fit au
tant à l'AmbaiTadeur d'Efpagne à P a r i s , iL 
l u i dépêcha un Cour ier , avec ce billet, qui" 
fut intercepté, par l'arrêt qu'on fit du C o u 
rier à Bordeaux., comme i l fe pratiqué-' 
d'arrêter tous ceux qui viennent d'un-' 
Païs où toutes chofes font fufpecies aa« 
Gouvernement. L a dépêche eft du 14..-
Décembre, & conçue' en ces termes . r e n 
dus de l 'Efpagnol en François. 
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, , Quelqu'avis que l ' o n reçoive de ce -

„ qui s'efl palTé à l'égard du D u c de S, 
„ Âignan , ce ne doit en aucune manière: 
,., être un exemple pour en ufer demême-
„ en vers V . E . I l a été nécefl'aire avec l u i 
~, de prendre ce p a r t i , parce qu'aiant pris-
„ congé, i l n'avoir plus de caractère ; 8c 
„ à caufe de fa mauvaife conduite V . E . 

continuera d'être ferme à demeurer à 
„ Paris , &, elle n'en fortira que lorfqu'el'— 
„ le y. fera contrainte par la force. E n ce 
», cas, i l faudra céder, en faifant aupa-
„ ravant les proteftations requifes au R o i 

T . C . au Parlement, & à tous les a u -
», très qu ' i l conviendra , fur la violence 
,» que le Gouvernement de France exerce: 
, , conrre la perfonne 8c le caractère de-

Vôtre Excellence. 
, , Supofé qu'elle foir obligée de partir,.. 

», elle mettra auparavant le feu à toutes-

», les Mines., 
L e D u c de S. Aignan arriva heureufe-

ment en France, en évitant d'entrer dans-
quelques Places des dernières Frontières 
d'Efpagne, où les nouvelles pouvoienc: 
être arrivées de ce qui s'étoit palTé au fu
jet du Prince de Cel lamare, ce qui l ' a u 
rai t expofé à.quelque reprefaille ; ce P r i n 
ce ne fut pas conduit jufques en Efpa
gne, . mais obligé de s'arrêter à B l o i s , 

tante 
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tant pour atendre le retour d'un Courier 
que le D u c d'Orléans avoit dépêché à 
M a d r i d , pour fçivoir fi le R o i Phil ippe 
aprouvoit la conduite qu'avoit tenu cet 
Ambafladeur, que pour l'alTùrance qu'on 
rclâcheroit les François que le Cardinal 
Alberoni avoit fait airêter, ainfi qu'on 
vient de dire , lorsqu'il intima à l 'Ambaf-
fadeur Duc de St. Aignan de fortir d 'Ef
pagne. L e Prince fut toujours traité , dès 
fon premier a r r ê t , avec tous les égards 
que méritoit fa qualité, traitement bien 
différent de celui qui fut fait au Duc , s'iL 
en faut croire aux bruits qui s'en répan
dirent alors. Car l 'on veut que le D u c 
aiant reçu à dix heures du foir l'ordre de 
partir de la V i l l e , dans l'efpace de 2 4 ^ 
heures ; dès les 7. heures du m a t i n , u n 
Off ic ier , accompagné d'un détachement 
des Gardes d u C o r p s , vint le faire lever, 
du lit ; i l étoit avec la Ducheffe fon épou
f e , & les obligea de s'habiller à la hâte 
Se de partir fur le champ, avec un ordre 
formel de ne s'arrêter en aucun endroit 
du Roïaume pour quelque caufe que ce 
fut , non pas même en cas de maladie. L a 
dureté eft fi exceffive qu'on a peine de l a 
croire , cependant on l'aprit par les let
tres de Paris. 

C o m m e dans les paquets interceptez de 
M r . 
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M r . le Prince de C e l l a m a r e , on trouva 
les noms de ceux qui écoienr encrez en 
cerre confpi ration , jufqu'au nombre de 
foixante , tous perfonnes de qualité & de 
diftinction ; entre lefquels i l y en avoit 
plufieurs de très-particulièrement connus, 
& qui avoient reçu des gratifications cou-
fidérables de M r . le Régent ; celui-ci , a-
vec la participation du Confeil de Régen
ce-, fit arrêter ou reléguer quelqu'uns des 
plus importans. L e plus confidérable de 
ceux-ci fur le Duc d a M a i n e , qui fut ar
rêté dans fa maifon de Seaux , où i l ve
noit de fe rendre, après avoir été trois 
•heures à Paris au Palais Roïal auprès de' 
Madame la Ducheffe d'Orléans. Le R o i j 
ou M r . le R é g e n t , ne voulut pas apa-
remment faire cet arrêc à P a r i s , pour ne 
l u i en pas donner le chagrin. L e prifon-
nier fut immédiatement conduit , par un 
Lieutenant des Gardes du C o r p s , au C h â 
teau de Dourlen-s, qui lui fut affigné pour 
lieu de fa relégation. Madame la Duchef
fe du Maine fon Epoufe , fut arrêtée à P a 
ris & conduite au Château de D i j o n , & 
i l fallut qu'elle y allât, fans pouvoir ob
tenir la grâce d'emmener avec elle M a -
demoifelle de Launai fa confidente, qui 
-n'étant pas moins fufpecf e , fut conduite 
à l ' h eure même,avec deux autres De moi* 

' • felles 



34.6 H I S T O I R E B ! L A 1718, 
fel lesae la même Ducheffe, à la Baftil-
:1e. M r . de Malezieux , Chancelier de la 
Principauté de Dombes fon fils, & fes Se» 
<rerairesy furent auffieonduits,& un autre 
de fes fils Evêque de Lavaur , qui fe trou-
-voit alors à l'Affemblée des Erats de L a n 
guedoc , eut ordre de les quitter-, d'aller 
dans fon Diocèfe & de n'en point fortir 
•fans ordre de la Cour. Cette quantité de 
gens-arrêtez dans la Maifon du Duc du 
Maine. , donne lieu de penfer, que ce ré
duit étoit une des forges principales où fe 
•battoient les fers de la confpiration. 

L e même jour de l'arrêt du Duc da 
ÏVlaine, le Cardinal de Polignac eut ordre 
de fe retirer dans fon Abbaïe d ' A n c h i n , 
<& n'eût que deux heures pour fe prépa
rer à ce départ ; on afîûre que plufieurs 
ï v ê q u e s , Abbez & Eccléfiaftiques du fé
cond 01 dre.ont donné leurs noms & étoient 
•dans cet intrigue. Aparemment ces MeC-
•fieurs fe font-crûs infpirez , par l'efprit de 

• la Conftitution, à prêter leurs efforts pour 
•oter le Gouvernement à un Prince qui 
ne rend pas une obéïlîance aveugle à l 'au
teur de cette Bulle. O n a remarqué en 
effet qu'aucun de la famille , & natu
relle & fpirituelle du Cardinal de N o a i l -
ïss , ne s'eft trouvé parmi les confpira-
steurs. 

Entre 
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Entre les Eccléfiaftiques, pris & con
duits à la Baftille, i l fe rrouva un cerrairt 
Abbé Brigaut, qu'on a fçû avoir été un 
des plus empreffez à pouffer la machine, 
& comme l'Agent Général de la confpi-
ration. Comme peu de jours avant fa dé
tention i l avoit-configné une caffetce à un 
de fes amis , qui avoit été Genti lhomme 
ordinaire du R o i , dans laquelle i l lui c o n 
fia qu' i l y avoir des papiers importans , 
i l le pria en même-temps de les brûler, 
en cas de mort o u d'accident imprévu qui 
l u i pût arriver. Car i l a l l o i t , d i f o i t - i l , en
treprendre un voïageen Angleterre, pour 
des affaires de la dernière importance. 
C'eft ce quefit le Genti lhomme, dès q u ' i l 
aprit que l'Abbé étoit arrêté, & ce défaut 
fut caufe qu'on ne pouvoit rien trouver 
par écrit de la part qu ' i l avoit dans l ' i n 
trigue. Mais comme des cas femblablfis à 

ce lu i on on étoit j l'immunité Eccléfiafti-
que n'eft pas autant refpectée, ni refpe-
cfable qu'elle voudroit être, des moiens 
un peu plus violens que les perfuafions 
aiant été emploiez, l'Abbé révéla tout ce 
qu'on voulut , & plus encore qu'on n'en 
atendoit -, car on fçût qu'il fervou de p l u 
me au P a r t i , & qu'i l avoit compofé les 
Manifeftes , qu'on devoit diftribuér en 
france au nom du R o i Philippe. 

G g Q u o i -
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Quoique M r . le Duc d'Orléans mon
trât dans tous fes difcours une grande mo
dération en une affaire où l'on avoit traité 
de lui ravit fon polie , le premier du 
Roïaume , & peut-être la v i e , les chofes 
n'en allèrent pas moins vigoureufement, 
& depuis le premier jour de la découver
t e , on vit dans tous les fuivans de nou
veaux emprifonnemens. O n députa un 
nombre de fujets du Confei l de Régence 
& d'autres , pour examiner ces prifonniers 
êc pour découvrir à fond toutes les tra
mes de l 'entreprife, & les voies par lef-
quelles on avoit réfolu de l'exécuter. O n 
fçait en général que le génie de la N a t i o n 
Prançoife étant faci le , autant & plus que 
celui d'aucune autre Nat ion à embralfer 
les nouveautez , ce n'eft pas merveille 
q u ' i l fe trouvât de toute forte de perfon-
ïies parmi les confpirateurs, d'autant plus 
que le but aparent de la confpiration é-
tant de remédier aux maux de l ' E t a t , en 
changeant le Gouvernement, plufieurs s'y 
lailïbient entraîner par divers motifs,qu'ils 
étoient bien-aifes de couvrir de ce prétexte 
fpécieux. I l eft impofTible de contentée 
tout le monde , quelque juftice qui régne 
dans l'adminiftration des affaires publr-
ques, parce qu'i l n'y a aucune grâce à l a 
quelle i l ne fe trouve beaucoup de préten

dants, 



I718. É Ë C O U R t» S M A B R I D. 349-

d a n t s , ^ K l eft impofTible de fatisfaire , 
ni jufticeVki n'incommode-quelqu'un. 11 
eft encor pHfe^facile que les mécontens fe 
reifencenr dur&sfc'qu'ils croient qu'on leur 
fait fous un Gouvernement en quelque fa
çon précaire , que fous un Monarque ab-
f o l u , dont la volonté régie èz difpofe de 
toutes les prérentions & de tous les droits 
des fujers. O n exige de plus grands égards 
d'un Gouverneur qui n'eft que pour un 
temps , parce qu' i l paroît moins dange
reux de réclamer, & qu'on craint moins 
fon authorité. D'ai l leurs, comme tous les 
changemens montrenr un afpedt flâteur 
aux PrétendanrSjl'efpérance de plus grands 
avantages, que ceux dont on joiiit , em
barque facilement les ambitieux dans les-
entreprifes les plus dangereufes. 

Quoiqu'on dit que l'Abbé Brigaut, aV 
voit acufé quelques Jéfuites d'être mêlea 
dans l'intrigue , on ne parla cependant 
d'aucun Pere de cette Compagne ; ce qui 
affûrément leur feroit beaucoup d'hon
neur , l 'opinion commune les accufant 
d'un penchant extraordinaire à entrer dans 
les grandes affaires & d'être emploiez au
près des Princes. I l eft cependant aufïï dif
ficile de croire qu'ils fe foient montrez i n -
differens en cette affaire, que de ne pas 
foupçonner le St. Pere d'y avoir eu quel-

G g 2 que 
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que part , la mefintelligence,entre les deux 
Cours de Rome &c de Paris, donne lieu de 
croire qu'on n'étoit pas fâché dans la pre
mière de ce qui pouvoit déranger la fecon-

. de ; le changement des affaires pouvant 
faire efperer de plus favorables difpofi-
tions à l'obéïlfance &c à l'aquiefcement 
que celle-ci refufe depuis fi long, temps. 

Non-feulement le R o i Philippe ne don
na aucun defaveu de l'atentâc commis par 
fon AmbafTadeur à Paris , convaincu d'a
voir voulu révolter la N a t i o n contre le 
Gouvernement, comme l 'on avoit prié le 
D u c d'Orléans, lorfqu'i l arrêta cet A m -
baffadeur ; mais i l donna une Déclaration 
du 25. Décembre, par laquelle i l rejetroit 
fur cet arrêt la caufe de toute la mefin-
telligençe qui étoit entre les deux Couron
nes. L e Cardinal Alberoni , à qui feul i l eft 
naturel d'atribuè'r cette Déclaration , n'a
voit pas d'autre voie de fe tirer d'affaire, 
qu'en imputant au Régent le fujet & la 
caufe de fon entreprife. Il eft certain que 
ces fortes de Déclarations , qui font des 
Déclarations de Guerre , font ordinaire
ment fondées fur des fujets de méconten-
temcns, téels ou imaginez , mais-toujours 
exprimez dans la Déclaration ; au lieu 

, que celle du R o i Philippe fupofe , fans au
cun tclairciflement ou détail des c ircon-

ftan-
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(tances, que le Duc d'Orléans , qu ' i l t r a i 
te de Particulier, eft celui qui four des 
dépeins prémédite/^, fe defouillant de tout 

fentiment de Religion & d'humanité , A 
romfu l'union entre les deux Roiaumes, far 
une nouveauté Ji monftreufè > qu'elle a dit 
ejfraier & fcandalifir tous les fujets du Roi 
T.C. Cette Déclaration eft fi-fineuliere 8c 
exprimée en des termes fi hardis, qu'il-
eft difficile de comprendre qu'elle a pû pa-
roîtrefous le nom d'un Prince , Parent 8c 
Allié étroitement au R o i T . C . mais fi el le 
eft hardie , elle n'eft pas moins artificieu-
f e , en ce que non-feulement elle défère 
aux Etats du Roïaume de France , où l 'on 
fait que leur authorité eft abolie , le droit 
de connokre du Gouvernement & de l a 
manière dont i l eft adminiftré , mais en
courage tous ceux qui ont confpiré con
tre le Régent & tous ceux qui feront ten
tez de le faire, à mertre leur deflein en 
exécution , en teur promettant', quoique 
par un autre m o t i f , de les recevoir à bras 
ouverts , comme Amis, offre qui ne feroit 
guéres à propos , fi on parloir à des gens, 
qui fe prefentafïent pour combattre tout 
de bon , & non pas comme amis , de la 
manière que les voudroit le Manifefte». 
V o i c i les propres termes de la Déclaration^ 
C'eU. le R o i Philippe qu'on fait parler. 

G g î «tes-
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„ Les avis que je reçois de toutes parts 
3 > qu'on prépare depuis quelque-temps de 
„ gros Magazins fur les Frontières de l a 
„ France, & qu'on a déjà nommé les Chefs 
„ qui doivent commander une A r m é e , 

y , plufieurs autres difpofitious mil itaires, 
„ & enfin l'atentât qu'on vient-de c o m -
„ mettre contre le dtoit des gens, à l 'é-
„ gard de mon AmbalTadeur , me font 
a , croire , que.contre toute raifon , on pen> 
,, fe à faire une irruption dans mes Etats. 

„ U n procédé fi irrégulier & fi barbare 
9 i me furprend d'autant p lus , qu' i l eft évi
d e n t que le R o i T . C . mon très-chet 
5 , N e v e u , n'y a aucune part , étant inca
p a b l e , par fon â g e , & encore plus par 
î } la bonté de fon naturel , d'un a d ion î> 
„ noire. O h ne doit pas non plus -l ' impu* 
„ ter à une Nation que j'aime tendrement», 
„ & avec laquelle je fuis lié par des nœuds 
,, fi étroits. Perfonne n' ignore, qu'outre 
y que je fuis né & que j'ai été élevé dans 
„ fon f e i n , elle a uni fes forces avec cet-
„ les de mes fidèles fujets, & que de corn-
„ cert avec eux , elle m'a maintenu fur le 
j , Trône d'Efpagne, au prix même de fon 
„ f a n g , & malgré les derniers efforts de 
„ prefqae toute l'Europe conjurée contre 
„ moi . 

3 , Ce déteftable projet ne pouvant doue 
être 
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,»être atribué ni au R o i , mon très-cher 
„ N e v e u , avec qui je compte d'enrrete-
„ n i r toute ma vie. une tendre & fincere 
„ correfpondance., ni-à.laNation qui m'eft 

fi chère, & qui a facrifié tout pour m o i , 
->, ne peut être que l'ouvrage d'un Particu-
„ lier, dont les deffeins prémédite^depuis 
y , long-temps , ne font que trop connus 

dans le monde. L a poftérité aura peineà 
«croire q u ' i l fe foit tellement dépouillé 
„ de tous les fentimens de Religion Se 
„d 'humanité , que.pour arriver à.fes pro
p r e s fins, i l à\t foulé aux pieds les droits 
y, les plus Jâcrex,y ceux de fa Patr ie , d'un 
„ R o i Pupille du Sang de France, & q u ' i l 
, , a i t rompu une union , qui a coûté la.vie 
„ d'un mil l ion d'hommes, & pour laquel-
„ l e le R o i mon Aïeul a tout hazardé, 
« jufquàfoH E t a t , perfuadé que la c o n -
„. fervation & la félicité des deux Couron-
„ ronnes y. étoient atachées, & que par-là 
„ i l mettoit fin à des Guerres éternelles 
•fy entre deux Rois voifins, dont la concor-
-„.de eft également importante au repos de 
„.l 'Europe & des deux Nations. 

, , O n ne doute pas que. les fidèles fu-
,^ jets du R o i , notre très-cher N e v e u n e 
,>.foient effiraiez & fcandalifezd'une nou-
y,veauté fi monfireufe , fçachant fur-tour 
„ que pendant la Minorité du R o i , on ne 

„ p e u s , : 
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„ peut, fans le c o n t e n t e m e n t ^ Etats, 

„ ni déclarer la G u e r r e , . n i entreprendre 

„ quoique ce f o i r , donc les fuites peuvent 

„ êtretrès-funeftes à toute la Nat ion, par-
ce que les Etats font feuls dépositaires de 

nVauthorité du Roi Pupille, feuls char-
„ gez de la défenfe du Roïaume. 

„ N u l François , quelque prévenu &c 
„ féduit qu' i l foit par de faux & fpécieux 
„ p i é j u g e z , pour peu qu ' i l réfléchilTe, 
„ ne peut au moins difconvenir qu'i l n'eft 
„ pas au pouvoir d'un Particulier d'abu-
„ fer du nom & de l'authorité d'un R o i 
„ M i n e u r , pour engager toure la N a t i o n , 
„ fans fon aveu , dans une Guerre qui ne 
„ peut que lui être rrès-fatale , parce qu'if 
„ eft fort vrai - femblable que la> Guerre 
„ étant une fois allumée,.on atirera juf-

que dans le centre de laErance les plus 
„ implacables ennemis, qui la ravageront»-
„ fous prétexte de la recourir., « 

„ J e fuis perfuadé que tous les bon*' 
- „ François , touchez de fes raifons fi j u -
„ l ies , auront horreur de prendre les ar-
„ mes ; & au cas qu'ils les prennent , je' 
„ ,me promets, de leurs bons cœurs,.que 
„ ce ne fera que pour défendre une C o u * 
„ ronne , qui fécondant le zélé & le cou-
„ rage de mes fidèles fujets , qu'ils ont ff-
jjlong-cemps foûtenue , avec cet amour 

„ q u ' i l * 
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„ qu'ils ont naturellement pour leurs P r i n -
„ ces, & dont ils ont donné des preuves 
„ fi éclatantes dans tous les fiécles. 

„ S'ils fe prefentenr dans cet' efprit fur 
„ mes Frontières ( c o m m e je n'en doute 
„ point ) je protefte que je les recevrai 
„ à bras ouverts , comme mes bons Amis 
„ & Al l iez . J e donnerai aux Officiers dés 
„ emplois proportionnez à leur rang ; j ' i n -
„ corporerailes Soldats dans mes T r o u -
„ pes, 8c je me ferai un plaifir d'épuifer 
„ ( s'il eft necelîâire ) mes- Finances en 
„ leur faveur , afin que rout enfemblé-, 
„ Efpagnols 8c François , nous combat
t i o n s unanimement les ennemis com-
„ muns des deux Nations. . 

„ Que s'il arrive ( ce que jè ne puis croi-
„ re ) que quelque particulier oublie fon 
„ devoir,en exerçant des actes d'hoftilirez 
„ dans mes Roï'aumes, i l doit bien s'aten-
„ dre à erre généralemenr regardé com-
„ m e un fujet rebelle au R o i T . C . mon 

très-cher N e v e u , 8c traître à fa patrie. 
„ Donné au C M t e a u de Pardo 25. Décem-
„ bre 1718. 

Signé I O E L . R E Y i 

Et plus bas 

D O N M I Q U E L FERNANDEZ D U R A N . 

I l 
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I l faut affùrément deviner, pour con>-
prendre quels font les deffeins que le R é 
gent avoit préméditez , .& pour lefquels 
on lui déclara la Guerre , quoique la Dé
claration alTûre qu'ils font de long-temps 
connus de tout le monde , à moins que 
ces delfeins ne foient la prière & les i n -
ftances faites au R o i Philippe d'aqniefcer 
à la médiation des Puiffances qui s'inter-
reflbient à fon repos , & à fe défifter des 
invafions commencées contre les plis de 
Sardaigne Se de Sicile , en donnant les 
mains à un accommodement avec l ' E m 
pereur , à des conditions plus avantageu-
fes que celles qu' i l avoit lui-même re
cherchées , & plus fûres que tout ce qu'il* 
fe pouvoit promettre de la pourfuite d'u
ne Guerre , où les Alliances déjà contra
ctées par S . M . I . ne lui lailfoient pas ef-
perer autant de conquêtes qu' i l pouvoit-
s'en imaginer, ou que le Cardinal A lbe-
i o n i lui faifoit peut-être efperer. I l eft 
vrai que M r . . le Duc d'Orléans étoit dif-
pofé de s'unir avec eux, qui prétendoient 
que leur offre fut acceptée , pour la paix 
& le repos de l 'Europe, qu'on avoit com
mencé de troubler par les hoftilitez c o m 
mencées du côté de l'Efpagne : mais ce 
concours de la France à un deftein où elle 
trouvoit fes avantages particuliers , ne 

pouvoit 
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pouvoit offenfer que ceux qui vouloicnr. 
l a continuation de la Guerre pour leurs 
fins particulières ; c'eft pourquoi le M a n i -
fefte du Cardinal ne fait aucune mention 
de ce fujet principal de la Guerre , Se les 
Armées Efpagnoles, qui agiffoient depuis 
depuis deux ans, étoient une nouveauté 
tout au moins auffi monftreufe, que les 
Magafins que le Cardinal fe plaint qu'on 
formoit fur les Frontières, Se qu' i l don-
ne pour de Légitimes fujets de déclarée 
la Guerre. 

C e dépouillement des fentimens de R e 
ligion , dont on acufe le Régent de fouler 
aux pieds les droits les plus facrez , eft 
mis dans le Manifefte pour réveiller le 
zé lé , fans connoiffance , des dévots ou
trez , qui confidéroient la difficulté qu'on 
fait en France d'accepter la Conftumion 
dans route fon étendue, comme un crime; 
quoique ce refus , à moins qu'on n'expli
que des Propofitions ambiguës , regarde 
Ôe doive beaucoup plus contribuer à la 
paix de l 'Eg l i fe , qu'une acceptation aveu
gle , qui fourniroir érernellement des fu
jets de difpute fur ces matières , fans ces 
explications. 

A u refte , on ne fçauroit nier que le 
terme de Particulier , quand on parle 
d'un Régent de France, par cette qualité 

Tuteur 
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Tuteur du R o i &" Gouverneur du Roïau
me , ne foit fort infuicant ; & i l eft étran
ge qu'i l foit emploie par un autre parti
cul ier , dont toute l'authorité dépend du 
bon plaifir d'un R o i , maître abfolude fes 
volontez , & qui fait combien i l eft faci
le de faire perdre cette authorité à un 
homme qui.en foit revêtu, comme on a 
vu que le Cardinal Del Giudice la per
dit effectivement par les infïnuations d'un 
autre, qui étoit en ce temps-là Particu
lier beaucoup plus petit , & moins confi-
dérable que ce Cardinal , alors premier 
Miniftre. Mais enfin ad populttm phale~ 
ras. O n fait que le plus fouvent ces Dé
clarations ne font que pour ceux qui n'y 
regardent pas de fi p r è s , & qu'au défaux 
de matière & de fujets qu'on puifle mon
trer atout le monde , on expofe ce qu'on 
efpere qui fera impreïïion fur quelques-
uns. 

L a Déclaration, publiée au nom du R o i 
•Philippe , aiant porté les chofes à une ru
pture , on fe prépara en France à foûte
nir la Guerre d'une manière à n'en avoir 
pas le démenti. I l fut réfolu de former 
deux Corps d'Armée contre l 'Efpagne, 
•l'un qui agiroït dans le Rouffillon & con
tre la Catalogne, & l'autre contre la N a 
varre. L ' o n nomma les Généraux qui 

corn-
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.commanderaient l 'un & l'autre. I l fut p u 
blié un Manifefte des raifons qui por-
joient le R o i T . C . à fe défendre par la 
même voie des armes ; Se ce Manifefte 
accompagna ou procéda la Déclaration, 

^qui permettoit ou commandoit les hofti-
j i tez . Mais avant que de donner le pré
cis de ces deux pièces , qui ne parurent 
qu'au commencement de l'année fuivan-

xe , on donnera celui de la Déclaration da 
R o i de la Grande Bretagne , qui fut p u 
bliée les derniers jours de celle-ci j fça-
voir , le xS. Décembre. C'étoit lui qui 
avoit témoigné le plus grand empreffè-
rpent & pris le plus grand foin d'établir 
une bonne paix dans l'Europe , & q u i , à 
force de représentations ., avoit enfin 
difpofé l'Empereur à renoncer à fes pré
sentions fur les Roïaumes d'Efpagne , & 
par confisquent à en laiiïer jouir le R o i 
"Philippe. Il avoit engagé les principales 
Puiffances de l'Europe , la France & les 
Etats Généraux , à lu i prêter leur conten
tement , pour agir, au nom commun , au
près du R o i Phi l ippe , afin de le porter à 
•fe délifter des hoftilirez que fon Miniftre 
lui avoit fait commencer, Si les infinua-
•tions de li grands & de puilfants Média-
leurs étant inuti les, i l les avoit engagez 
Àuneopolicioii armée contre la pourfuite 

H h de 
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de la Guerre. N i les reprefentations ni la, 
crainte de fi puiffantes opofitions n'aiant 
eu aucune force fur la Cour de Madrid , i l 
avoir envoie une Efcadre dans la Méditer
ranée , qui arrêta un peu les progrès des 
conquêtes de la Flotte Efpagnole dans la 
Sicile Se mit l'Empereur en état de défen
dre cette Ifle , que les projets de Paix lui 
donnoient. Et ce fut alors que le Cardi . 
nal Alberoni voiant que les ménagements 
dont i l avoit ufé envers la Nation A n g l o i 
fe , à laquelle i l avoit permis un peu aupa
ravant d'exercer fon commerce, avec une 
entière liberté ,errEfpagne,ne pouvoient 
faire défifter le R o i de la Grande Breta
gne de fes opofitions ; i l lui déclara enfin 
'la Guerre , Se le R o i Georges aux Efpa
gnols , comme on a d i t , le 2 8 . Décembre, 
"Voici le précis dexétte Déclaration , qui 
fut faite dans les lieux accoutumez de la 
•ville de Londres , avec toutes les céré
monies ordinaires .en de femblables oc
cafions, 

„ Que fe trouvant engagé par divers 
3 , T r a i t e z à maintenir la neutralité d'Italie 
„ & à deffendre S. M'. I. dans la polTeifion 
„ des Roïaumes, Provinces Se droits dont 
„ elle joiiilîoit en Europe , Se defirant d'ê-, 
^ t a b l i r l a Paix Se latranquilité publ ique, 
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fur les fondements les plus juftes & les 
„ plus durables qu' i l fut pofïïble, i l avoit 

de tems en tems communiqué fes peii-
fées & intentions pacifiques au R o i d'Ef-

,., pagne,dans l'efperance qu'elles feroient 
, :, enfin aprouvées ; Q u ' i l l 'avoit fait plus 

inftamment,lorfqu'il avoit vu la Sardai-
, , gne envahie par les armes de S. M . C . 
»•» ce qui n'aiant pas eu d'effet, i l avoit été 
,y contraint d'envoier une Efcadre dans la 
j , M e r Méditerranée, dans la même vue" 
», d'apuier des négociations de Paix , & de 
», prévenir, par le moien de celle-ci , les 
,» diverfes calamitez qui dévoient fuivre 

de la continuation de la Guerre. 
„ Que dans la même vue', i l avoit déjà 

,» envoie à Madrid le Comte deStanho-
*» pe , u n de fes Secrétaires d'Etat , avec 
»» un plein pouvoir d'offrir tous fes ef-
»» forts pour le rétabliffement de là Paix 
»» & du repos, & qu'i l avoir eu le regret 
y> de l e voir revenir , fans la moindre 
», efperance d'aucune difpofition pacifi-
», que dans la Cour d'Efpagne ; Que l'A» 
», mirai Bing n ' a i a n t m n plus trouvé au-
, , cun penchant vers des mefures aima-
, , bles , avoir été obligé de protéger , par 
»» la force , les Etats de l 'Empereur , q i i i 
,» étoient en un danger éminent, par l ' i n -

',» vairon du Roïaume de Sicile , & par les 
H H «Flot-
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», Flottes 5c Armées confidérables que le 

le R o i d'Efpagne avoit dans ces quar-

?, tiers-là. 
„ Qu'au lieu d'écouter toutes les- p'ro« 

», pofitions d'accommodement qu' i l avoitf 
» j faites , le R o i d'Efpagne , non-feule-
», ment avoit faifi les'personnes & les e£-
», fets des Anglois réfidans dans fes Etats, 
», contre la teneur & intention des T r a i -
», t e z , mais auffi donné dès ordres à. fes-
», fujets d'armer contre eux & de les ata-
?, quer & détruire, quelque part qu'ils 
», pûlTent les rencontrer : Que cette coni-
», duite l'aiant obligé de rapeller le fou-
», venir de tout ce qui avoit bleffé la bôn-
>, ne amitié entre les deux Roïanmes , 
», dès Ton avancement au Trône de la 
>* Grande Bretagne, i l avoit reconnu, pat 
», les plaintes de fes fujets , quantité d' in-
», fractions de Traites , de violations dé 
» Privilèges , 8c d'opofitions injuftes fai-
*» tes, de la part des Miniftres &c fujets 
»> Efpagnols , au commerce de ces mê-
*> mes fujets , & du mépris fait par les 
3» Gouverneurs du R o i d'Efpagne , des 
*-» recours qu'on avoit fait à eux pour en 
» obtenir juftice. 

„ Q u ' i l paroilToit que par l'inftigation 
3, 8c les pernicieux confeils de fon premier 
*» Mini f tre , ce Prince, fous couleur de ba

l a n c e r 
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lancer le pouvoir de l'Empereur & af-
„ fûrer la liberté des Princes d'Italie , a -

voit levé des armées confidérables & fait 
a i des préparatifs extraordinaires,tant par 

mer que par terre ; ce qui ne tendoit 
qu'à l'exécution des dangereux delîeins 
d'unir , fur une même tête , lorfque 
l'occafion s'en prefenreroit , les C o u -
ronnes de France & d'Efpagne, dont la 

, i féparation avoit déjà coûté tant de fang 
3, &c de trefors ; & ce que dans tous les 
33 tems à venir on devoir fonger à préve-
33 n i r , avec toute l'atention poffible , & 
>i s'y opofer.,., 

„ Q u ' i l avoit encouragé le Prétendant 
3, à la Couronne de la Grande Bretagne,. 
t3 & fes adhérants excité d'autres Prirr-
33 ces conrre la Nation Britannique , ufé-

•33 de-menaces, qui ne conviennent poinu-
33 à des Têtes Couronnées, & c . • 

, A ces Caufes,... 
O n publia en même-tems X X V . A r t i 

cles , ou Cas particuliers, de la parr des 
Négocians A n g l o i s , dans lefquels ils s'é-
toient plaints d'être vexés dans leur négoce 
avec les Efpagnols,& une autre permiffiori 
à parr , à tous les fujets de la Couronne ' 
Britannique, d'ufer de répréfailles conrre ' 
les VaifTeaux & Effets apartenans à l ' E f - -
pagne & à Tes fui*ts • 

H h V II'-
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I l eft remarquable que tous les fujets 
dé mécontentement, que témoigne le Roi-
de la Grande Bretagne, font fondez-fur le' 
refus que 1* Cour de Madrid avoit fait à~. 
toutes les inftances d'entendre à un aci 
commodément , que oé Prince loll icita 
toujours avec le dernier empreuement, Se 
auquel o n peut dire qu'il procura toutes-
les facilitez poffibles , en difpofant l'Em*-
pereur à fe défifter dé toutes- fes préten
tions fur lé Roïaume d'Efpagne. L a coni-
noiffance qu'on a du bon naturel du R o i 
Philippe nelaifte aucun doute qu ' i l y ad
roit aquiefeé puifque , comme on verra 
bien-tôt, i l n'avoit jamais recherché au
tre chofe , fi cen'eft qu'on le làiffàt joiiiï-
de cé qu'il poifédoit. Cependant le Comtft 
de Scanhope étant de retour en Afiglereri-
re , aflura que dans le dernier ènfreriefi 
qu'il avoit éu avec le Cardinal Albètôni'j, 
qui voulut bien lui faire* une vifite , après 
que le Comte eût pris fon aitdïance'de-
congé 8c fut prêt à partir , ce Prélat l ' a 
voir affûté-qu'/7 étoit t'rès-fkché de le voir 
partir , & qu'il avoit fait tous fis efforts-
Auprès de S. M,pour la porter ùfonfîrire Mi 
te qu'on demandait d'elle par le Traité-
di la Qmtrv.ple Alliance , mais qu'elte 
Iki avoit répondu que for. honneur ne lui 
girmiftoit pas^ 

E a 
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L a Quadruple Alliance n'aianr pu Trou
v e r le moien de réduire la Cour de M a 
drid à la P a i x , par la voie de la perfua^ 
lion & des remontrances ; & le R o i de la-
Grand' Bretagne aiant enfin déclaré la 
Guerre , le R o i T . C . de l'avis du Confetl 
de Régence, la déclara auffi le 9. de J a n 
vier l'an 1719. 5? rendit publ ic , avec fit 
Déclaration de Guêtre , le Manifefte oti 
lès motifs qui l 'y avoient porté , & qui 
contenant la Conduite tenue' par là C o u r 
de Madrid , dès le commencement de la 
fnéfinrelhgencê née entre les deux N a 
tions , mérite ci'être ici tapo'rte'2 en Abré
gé. I l dit d o n c : 

*. J> r Qu'encore que les Rois ne foient 
j , tenus de rendre compte de leurs actions 
, , à perfonne , que cependant quand' i l 

importe à leur gloire & à la tranquili-
„ té de leurs Peuples que les motifs dé 
? , leurs réfolutions foient connus , ils en 
„ dévoient faire contto'ïtre la jaftiGe,cja'ils 
„ avoient confuJtez dans le fecret.. 

„ Que S. M . conduite' par les confeiîs 
du Duc d'Orléans Régent, vouloit bien 

„ expofer à fes fujets & à tout le monde, 
a, les raifons qu'elle avoit eu d'entrer dans 
„ de nouvelles liaifons avecplufieurs gran-
», des Puiflances p o u r la pacification en-

M tiexe.-
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„ tiere de l 'Europe, pour la fureté-parti-
culiere de la France , & pour celle de 

„ l 'Efpagne, qui méconnoiffant fes vrais 
a , inrérêts, troubloic la tranquilité c o m -
„ mune , par l ' infraction des derniers. 

Traitez. 

„ Qujon imputoit point cette infraction 
„ au R o i Cathol ique , mais à fes M i n i -

ftres , qui l'aiant engagé trop legére-
„ ment, favoient lui fairede cet engage-
„ ment une raifon & une néceffité de le 
,, foûtenir. Q u ' o n fe propofoit deux cho-
3 ) fes ; l'une l'avantage des Peuples fournis •• 
3, à S. M . T . C . en prévenant une Guerre 
», avec tous les voifins, dont on étoit me« 
», nacé ; & l'autre , la gloire & les inté-
s, rets du R o i d'Efpagne ; que S , M . T.* C» 
» regardoit comme le prix des longs, t ra-
», vaux & de tout le fang qu'i l en avoit 
», coûté à la France pour l a maintenir fut 
x, ion Trône., 

, , Que ces intentions fe juftifioient pàï 
», l a fuite des faits qu'on alloit raporter. 

»» Qu'on favoit que dans le cours dé 
», la dernière Guerre , la France avoit été 
», réduite , par fes difgraces, à la néceï-
», (lté de confentir au rapel du R o i d'Ef-
» pagne , & qu'elle en auroit eû le re-
» g r e t , f a n s les changemens qui furvin-
** reut , qu'on reconnut à Ùtrecht les 

... droits 
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,\ droits du R o i Catholique ; mais que -

», l'Empereur , quoi qu'abandonné de fes 
»» Al l iez ne pouvoit encore renoncer à fes* 
», prétentions : que le R o i deffùnt avoit? 
», travaillé inutilement à le porter à cette 
», renonciation , Se par les avanrages que 
», fes armes avoienr remporté , après la 
», Paix d 'Urrecht, fur celles de ce Prince , 
», Se par la négociation de la P a i x , qu' i l 
», fut contraint de faire avec l u i , pour 
», donner enfin quelque repos à fes Peu-
»« ples,après le cours d'une fi longue Guer-
», re. Que toutes les propofitions faites à-
». Bade pour cela n'aiant pû difpofer les 
»> chofes à aucun accord, le R o i envoia 
»» M r . le Comte du Luc à V i e n n e , pour 
» reprendre de nouveau le Traité de cet 
», accommodement , fans qu'i l pût rien-
»"» conclure : que l'état de cette incertitu-
» de , où fe voioit le R o i d'Efpagne, tant: 
», que l'Empereur ne le reconiioîtroit pas 
»» pour tel,-étoit caufe des Lettres qu' i f 
», écrivoit, coup fur coup ,, au R o i , fort 
». Grand Pere , Se qui font foi que le 
», plus preflanr de fès foins étoit celui de-
», cet accommodement, pour lequel i l re-
»» nonçoit de bon cœur à tout ce que l ' E m -
»» pereur poffédoit de la Monarchie d'Ef-
»» pagne, aux Roïaumes de Sicile pour S.. 
»* A..R_de.SavQie à celui de Sardaigne 

„ p o u r 
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„ pour l'Electeur de Bavière, à l'Ifle d e 
„ Minorque & à la Place de Gibraltar en 
», faveur des Anglois. que le R o i P h i -
», lippe convaincu ,.par la fâcheufe expé-
», rience d'une Guerre qui avoit duré tant' 
», d'années, & pendant-le cours de laquel-
»» le i l s'étoit vû réduit à de.fi grandes ex> 
»> trêmitez, ne fouliaitoit rien avec plus 
», de pafîîon , pour l'affermifïement dé 
*» fon Etat, . que cet accord avec l 'Empe-
», reur, qu'il confidéroit comme l'accom-
», plilTement de fon bonheur, Se la fin ou 
»» l'objetde toutes fes efperances. 

», Que le R o i deffunt, Aïeul du R o i . 
»-» Philippe, n'avoit rien recommandé-plus 
»» férieufement en mourant, à-fon Pet i t . 
», F i l s , que de fe procurer en toute m a -
», niere la Paix avec l 'Empereur, atenda 
», l'épuifement des forces de ia France % 

», de laquelle feule i l pouvoit efperer du 
», feeours : que la jaloufie de? profpéritez; 
„ pafTées de celle-ci,Se ladéfianee de nou-
ty velles entreprifes animant la plus gran-
», de partie de l 'Europe, on ne devoir lu i 
s» lailfer aucun fujet de s'unir de nouveau 
s, contre les deux Nations. Que dans cet-
», te fituation d'affaires, rien ne venant 
>, plus à propos pour leurs intérêts com-
»> muns, que l'alliance Si la bonne amitié 
», avec les Puiffances , qui leur avoient 

„ donné 
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, , donné la P a i x , on n'avoit procuré , du 
„ côté de la France, de la.confirmer, par 
>, de nouveaux Traitez &c de nouvelles al-
3 > fiances avec la Grand' Bretagne & les 
„ E t a t s Généraux, pour le maintien des 
j , derniers Traitez d'Utrecht & de Bade, 
, , & pour la garantie réciproque des Etats 
, , de chacun, & qu'aiant fait propofer l 'an 
3, iji6. au R o i Catholique cette all iance, 
a, & l'aiant exhorré d'y entrer, le C a r d i -
3 , n'ai del Giudice y fit une réponfe dictée 
„ dans l'intérieur du Palais > far un au~ 

9 i ire Miniftre , dès - lors tout- fuiffant-, 
3, & dont il ne fut en cette occafion que 
3 > l'interfrête ; que le Roi Catholique aiant 
9 , examiné l'extrait qui lui avoit été re-
3,mis, & les derniers Traite^fignez^à 
•3, XJtrecht, il n'y avoit trouvé aucune clau-
3 } Je qui eut befoin d'être confirmée. 

», Q ^ e ce refus, fi conrraire aux foins 
s , inquiets qu'avoit jufqu'alors témoigné 

S. M . C . dé l'incertitude de fon E t a t , 
„ fut confirmé par des effets qui lui é-
», toient conformes. Qu 'on commença 

dès-lors à troubler le commerce des 
„ François en Efpagne, & par la prati-
s , que de certaines alliances qui n'y a -

-voient aucun raport , & même par des 
,5 opofitions fecrettes, qu'on reconnut ve-

'jc-mr de la part de l 'Efpagne, & qui a -

,> voient 
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e , voient pour but d'empêcher la conclu. 

3 , fion de l 'alliance, que la France recher-
choit avec le R o i de la Grand' Bretagne 

e> Se les Etats Généraux. 
, , Q u e cçtte alliance aiant été premie-

.„ renient Traitée à H a n o v e r , par les foins 
„ de l'Abbé du Bois , qui fut-là envoie 

a , pour en convenir avec S. M . Briranni-
que.; elle fut enfin fignée & conclue à 

4 , la Haïe le 4. Janvier de l'année f u i -
, s , vante 1717. après que le R o i Georges en 

eût fait donner part , en fon n o m , à la 
.,, Cour d'Efpagne, & fe fut affûté de la 

répugnance .invincible Au Alinifire a 
tout projtt d'union. 
, , Que nonobftant ces Tra i tez particu-

.,, l iers , l 'Europe demeurant toujours dans 
la même incertitude Se crainte de. voir 

3 , renouveller la Guerre , tant que l ' E m -
.., pereur ne feroit pas pac'fié avec le R o i 

S i Catholique , le R o i de la Grand' Breté.-

gne voulut tenter cet accommodement, 
„ I l fit donner part de cette réfolution au 
s* R o i T . C , qui aiant envoie Hr. de L o u -
„ vi l le à Madrid pour faire de nouvelles 

3 , tentatives, afin de porter S. M . C . à 

s , donner les mains à traiter cet accom-

3 3 modement, n'y pût obtenir d'être feu-

lement écoutée. L e R o i de la Grand* 
s> Bretagne y aiant aufîi envoie un M i -

„ niaise 
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, , niftre, celui d'Efpagne pour couvrir le* 
„ fins de l'armement extraordinaire q u ' i l 
, , f a i f o i t , trouva à propos de feindre Si de 
„ revenir de fes premières opofitions, à 
„ ce qu'on lui avoit déjà autrefois propo-
„ fé : mais dès qu ' i l crût n'avoir plus be-
„ foin de la fe inte , i l retourna à fes pte-

miers refus. 

Que S. M . Britannique aiant fait agît 
g, fes Miniftres à V i e n n e , y avoit trouvé 

l'Empereur difpofé à ce qu'on deman-
3 , doit de l u i , moiennant la ceffion de la 
s > S ic i le , qu' i l jugeoit neceffaire à la c o n -

fervation du Roïaume de N a p l e s , donc 
„ i l étoit déjà en pofieflïon, & même à 
„ confentir que les Fiefs de Parme & de 
3,'Plaifance fuffent afïûrez aux enfans de 
„ la Reine d'Efpagne. L a neutralité d'Ita-
s, lie ne fe trouvoit expofée à aucun dan* 
s, ger par cette convention, ou du moins 

ne paroiffoic devoir craindre aucun trou-
s, ble ; le R o i Philippe , à l'inftance du 
3 , Pape, s'é-tant folennellement engagé à 
», n'y exercer aucune hoftilité , n i faire 
j , valoir aucune prétention, tant que l ' E n i -
s> pereur auroit la Guerre avec le T u r c , 
s, L e R o i Catholique étoit d'ailleurs i n -

ftruir. par la connoiffance que lui en 
fit expreffément donner le R o i de l a 

Grand ' Bretagne, qu' i l avoit dès le z j , 

ï i „ de 
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„ de M a i ,171(3. ligné un Traité particu-
, i lier avec l'Empereur , portant garantie 
„ des Etats de ce Prince en Italie, & 
s> une promené exprejfe de lui donner des 
y, fecours , en cas quils fujfent ataquez* 

^ Q u e contre l'atente de tout le mon-

de , au mépris des engagemens du R o i 
de la Grand' Bretagne, des jntérérs 

s , particuliers du R o i Catholique & de Ton 
„ zélé pour la R e l i g i o n , on avoit vû c-, 
y, dater une entreprife , formée par un 
„ armement fait des fonds leve^fur les 
3*biens Ecclifaftiques & deftine^ pour 
a 9 foûtenir la gloire du nomChrétien, preu~ 
M ve que les mauvais confeils & la trop 
j , grande puijfance du Minière priva-
t t loient en Efpagne fur les intentions & 
f , les vertus de fort Roi, 

, , Qu'au premier avis de cette entre-
# , prile , le R o i T . C . avoit envoie un 

Exprès au Duc de St. Aignan , fon M i -
„, niftre à M a d r i d , pour qu' i l reprefenta 

au R o i les dangeureufes fuites de fa ré-
„ folution , tk l'exhortât de nouveau à 
„ rentrer dans les vues de conciliation , 
9 , que le feu R o i fon Grand Pere & le 

R o i de la Grand' Breragne avoient pro-
jette entre lui & l'Empereur. L e C o l o -

„ nel Stanhope arriva encore à M a d r i d 
t t chargé des mêmes inûances ; & pour 
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„ agir plus promptement , & avec plus 
3 , de concert, à l'inftance de S. M . B. Se 

l'Empereur Si le R o i T . C . envoiérent 
„ des Miniltres à Londres , pour y con-
„ certer les mefures les plus propres pour 
» arrêter les démarches d'un MiniJJ 're , 
„ qui non - feulement refufoir opiniâtre-
x, ment tous les partis pacifiques qu'on l u i 
y, propofoit, mais menaçoit d'allumer par 
» tout le feu de la Guerre , malgré ton-
tytes les tnefitres que Von croiroit prendre 
y, pour le prévenir , & qui regardait ctm-
n me une confpiration contre l'Efpagttt 
„ tous les /intimons unanimes de Paix oit' 

•„ entroient les autres Puijfances. 

„ Cette conduite anima alors le R o i de 
-,y la Grand' Bretagne Se S. M . T . C . d'air-

i „ tant plus vivement à chercher des re-
„ medes, que le mal étoit plus grand. On 
„ pria , on prefla l'Empereur de donner 

-,, enfin les mains au projet de ceiTioir 
„ qu'on lui avoit propofé 5 & ce ne fut 
„ qu'avec une répugnance très - grande 
„ que S. M . I. y donna les mains & a* 
„ mortitfin reffentiment de l'infraction des 
„ Traite^,, dont il fe croioit en droit de r/* 

rer vengeance. 

„ L'Empereur aiant enfin confenti au 
„ projet d'accommodement Si de P a i x , 
„ le R o i T . C . envoia le Marquis de N a n -

l i 2 cré 
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„ cré à M a d r i d , pour en donner parc au 
j , R o i & lui faire de nouvelles inftances d'y 
„ aquiefcer , puifque par ce Traité on lu i 
s , procuroit des avantages au - delà de ce 
j , qu'il avoit lui-même demandé. Toutes 
„ les inftances furent inutiles, & le M i n i -
„ ftre fe couvrant toujours du nom du 
„ R o i Catholique , fe faifoit honneur de 
„ fa propre inflexibilité , s'irritant des re-
„ montrances qu'on lui faifoit & ajoutant 
„ ou répliquant les menaces qu'i l avoit 
„ déjà faites de mettre en feu toute l'Eu.- ' 

rope, fi on exigeoit plus qu' i l ne voa-
„ loit accorder. 

„ Les conditions du Traité , que les 
PuilTances Médiatrices avoient conclu à. 

„ Londres , en réfervant trois mois a.u 
, „Roi d'Efpagne pour fe réfoudre à.y, 

foufcrire, étoient celles-ci , que 

I. L'Empereur renoncerait formelle
ment, tant pour lui que pour fes héritiers.,. 
Àla Monarchie d'Efpagne & des Indes., 
& a tous les Etats dont le Roi Catholi
que avoit été reconnu légitime pojfejfeur par 
les Traitez» d'Utrecht, & s'engageoit de 
fournir , dans la meilleure forme, les atlejs 
de renonciatitn necejfaires. 

KL Les Succejfions aux Etats du Vue 
de 
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de Parme & du Grand Vue de Tofcanne 
pouvant exciter une grande conteftatton & 
une nouvelle Guerre en Italie-, farce que 
la Reine d'Efpagne prétend y être afellée 
par fa naiffance , & que l'Empereur fôu-
tient que le droit d'en difpofer, au défaut 
d'héritier s maies , lui afartient & a l'Em
pire : il a été fiifulé que ces Succeffiont 
venant à vaquer par la mort des Princes 
foffejfeurs fans héritiers mâles , le fils de 
ia Reine , & fes defeendans mâles, & a 
leur défaut, le fécond fils & les autres ca
dets de la fiifd. Reine , avec leurs defeen
dans mâles , fkecéderont dans tous lefd. 
Etats , qui feront reconnus Fiefs Mafçtt-
Itns mouvans de l'Empire » & qu'il enr 

fera donné au fils de la Reine , qui devra' 
fuccéder, des Lettres d'exfeilative, con
tenant V Inveftiture éventuelle- Et four' 

fureté de l'exécution de' cette difpofition 3-
qu'il fera établi, par les Cantons Suijfes * 
des Garnifons dans les principales Place* 
de ces deux Etats ;fiçavoir, à L i v o r n e , 
& k Porto-ferraio , k Parme ,& à Plaifan
c e , à la folde des Médiateurs , avec fer
ment de les garder & défendre fous- Vau
thorité des Princes régnans & de ne les 
remettre qu'au Prince > fils de la Reine' 
d'Efpagne, lorfqttt ces Sttccejfions feront 
ouvertes.-

3: III 
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III. // a été filpulé que jamais, ni en. 
aucun CAS , ÏEmpereur , ni aucun Prince 
de la Maifin d'Autriche , qui pojfédero\ 
les Rolaumes > Prtvinces, & Etats d'I
talie , ne pourra s'aproprier les Etats d&. 
Tofcanne & de Parme.. 

I V . Comme il n'a pas étépoffible d'en~. 
gager l'Empereur à fe défîfter des préten-
tiens qu'il a toujours confervées fur la Si-. 
KIle , il 4 été réglé qu Elle feroit cédée à c&. 
Prince , qui de fa part céder oit au Roi de 
S iule ^ par forme d'équivalent, le Roïaume 
dt Sardalgne , en ri fer vont au Roi d'Ef-
fagne , fur ce même Re'ianme , le droit de, 
réverfion à fa Couronne, qu'il s'étoit ré-, 
firvé fur la Sicile , par l'acte de ceffio;% 
qu'il en avoit faite en conféquence des Irai», 
te A. d'Utrecht, 

y. On a laijfé au Roi d'Efpagne fin ter* 
me de trois mois , du jour de la fîgnaturz. 
du Traité, pour accepter les conditions qui 
lui ont été offertes , que tomes les parties^ 
contractantes garantirent & s'engagent À. 
faire exécuter.. 

VI. Comme il ne feroit pas jufie que la, 
Taix de l'Europe dépendit de l'opinion on, 

deh. 
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des vues particulières d'une & ou de deux 
feules Puijfances, & que l'Empereur n'au? 
roit pu fe porter à délivrer fil renoncia
tion avant que le Roi d'Efpagne eut accé
dé au Traité, fi on ne lui avoit d'ailleurs 
quelqu autre fureté: les parties contractan
tes font convenues de joindre^ leurs forces 
pour obliger le Prince refufant de l'accepr 

tation de la Paix, conformément à ce qui 
a été fouvent pratiqué pour le repos public 
dans des occafions importantes). 

V II. On eft convenu expreftément que. 
fi les Puijfances contratlantes étoient obli
gées d'en venir aux voies défait, contre ce
lui qui refuferoit d'accepter l'accommode
ment propofé, l'Empereur fe contenterait 
des avantages ftipulez^pour lui dans le 1 rai-
té, quelque fuscïs que pujfent avoir fis 
Armes.. 

V I I I . Enfin le Roi T. C. s'eft engagé 
d'obtenir , pour le Roi d'Efpagne > la re~ 
ftttmion de Gibraltar.. 

„ Que ces conditions, que le M i n i i t r e 
^rejettoit avec tant de hauteur, paroil-
jvfent néanmoins fi équitables & fi nécef-
c la ires pour rétablir la tranquilité publ i -
^ q u e , que le R o i de S ic i le , qui le fil. pa-

„ roill'oic : 



3-78 H I S T O I R E D E I À lyr^ 

„ roidoit y perdre, venoit cependant de 
„ les accepter. 

„ Qu'après l'acceptation de l 'Empereur, 
„ le R o i T . C . n'avoit pu fe difpenfer d'en-
„ rrer dans ce projet, puifqu'en demeu-
„ rant neutre , i l auroit également aliéné 
„ l'Empereur & l e R o i d'Efpagne, & n'au-
„ roit pûdans le cours de la Guerre foû-
„ tenit un perfonnage indifFerenr. E n fe 
,, déclarant pour l'Efpagne , i l venoit à-
„ violer le Traité de Bade , & mettoit 

l 'Empereur en droit de lui faire la Guer-
„ re ; & non-feulement l 'Empereur, mais 
„ les Al l iez de ce Pr ince , & toute l 'Euro--
„ pe , allarmée de l'union des forces de la-

France & de l'Efpagne : Que quand mê-
,, me S. M . T . C fe feroit alliée avec 
-, l'ennemi déclaré du R o i Cathol ique , 
„ cette alliance n'en feroit pas moins j u -
„ lie , puifque d'elle dépendoit le falut 
„ de ces Peuples , qui devoit par tout être ; 
„ préféréà l'amitié & la parenté, comme. 

le R o i deffunt l 'avoit fait voir en tanc 
„ d'occafions : mais qu' i l n 'y avoit r ien 
j , de femblable en celle-ci , où le R o i T^ 
„ C . s'alliant avec l 'Empereur, offroitau'' 
„ R o i Catholique , & l'Empereur & le re»-
„ fie des plus grandes Puilîances de l ' E u -

rope pour Al l iez , dès q u ' i l voudra les-
„ . accepter, en foufcnvant à un projet q u i ' 
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„ lui procure rour ce qu'i l a jamais* defiré, 
& même plus qu'i l n'efperoir. 

• • „ Q u e la nouvelle entrepnfe fur la Si-
„ cile faifoit voir que le R o i d'Efpagne ne 
„ s'étoit point du tour montré difpofé d'a-
„ quiefcer à aucun accommodement, & 
„ que quand i l auroit fair de nouvelles 

conquêtes, la Paix Si la tranquilité de 
l'Europe auroir toujours été plus éloi--

„ gnée, parce que l'Empereur pour cela 
„ n'auroit point renoncé à fes prétentions, 
j , &qu'ain(î n'y aiant que la feule union 
„ des forces capables de rétablir le repos, 
„ elle étoit abfolument necelîaire. Qu'ain-
„ f i , bien loin que l'Efpagne eût lieu de fe 
„ plaindre que le R o i T . C . lui déclara la 

Guerre, c'étoit celui-ci qui Je plaignoin 
„ avec iuftice , à l'Efpagne de i'avoir ré-
„ duit à cette extrémité-, en-refufant obftr-
„ nément la Paix , fins des prétextes fi 
3, frivoles , qu'on n avoit pû jufqu'ici les 
„ comprendre : Que tantôt c'étoit un point 

d'honneur, fondé fur ce que les fuccef-
„ fions de Parme Si de Tofcanne éroient 
„ accordées feulement comme Fief d'Erm 
„ pire. Et quel fujet de s'offenfer qu'un 

Prince de fa Maifon fe fut fournis à une 
condit ion, qu'ont reçue Se recherchée 

„ tant de Rois d'Efpaene Se de France, & 
„ , e n dernier lieu le feu R o i fon Aïeul , le 

„ R o i 
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i } R o i Philippe lui-même ? Tantôt c'étoij 
l'inégalité de la réverfion de la SardaL 

, j . gne avec celle de Sicile. Mais un defa» 
vantage fi léger tk fi incertain métitoit-
i l d'être mis en balance, avec tant d'à*. 

À vantage prefens & folides, que procu--
3 J roit au R o i Catholique la renonciation 
r s de l'Empereur à l'Efpagne & aux Indes? 
y, Tantôt c'étoit le prétexte d'un équili-
à bre , abfolument neceifaire en Italie, & 
3, qu'on alloit renverfer en accordant la' 
fy Sicile à l 'Empereur. Mais le defir d'un 
>, équivalent plus parfait méritoit i l qu 'on 
», replongea les Peuples dans les horreurs 

d'une nouvelle Guerre ? Cet équilibre 
3i peut-il avoir des fondements plus affu-
3> rezquerétablilTementd'unPrinced'Eiî. 
3> pagne au milieu des Etats d'Italie, que 
«j les bornes que l'Empereur fe prefcrit 
Ç> par le Traité , que la garantie de tant 
3> de PuilTances }-, Si pendant les Traitez:; 
3> d'Utiecht , l'Empereur eut été en pof-
»' feffion de la Sic i le , comme i l l'étoit de 
»> Naples , le R o i Philippe n'eût point eu-
* r de difficulté de la lui céder : Q u ' i l étoit 
" vrai que fon Miniftre lui-même n'avoit 
** point fait de difficulté de dire à celui de 
" S. M . T . C . que le Roi , fin M4tre 

n'avott jamais compté de garder la Si-
ctle & que s'il en faifoit la conquête, 

\ 33 il 
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>, il feroit forte , fmfque tome l'Europe 
», le -vouloit atnji, à la remettre y même 
i } à l'Empereurs 

„ Que les vrais motifs de ce refus ve-
», noient enfin d'éclater ; que les Lettres 
», de l'AmbaiTadeur d'Efpagne, au Cardi-
3 J ) nal Alberoni , avoient ôté le voile qui 
,., les couvroit, & que l'on étoit enfin ve-
», nu à favoir ce qui rendoit le Mini i t re 
», d'Efpagne inacceffible à tout projet de 
», Paix. Sçavoir, refpérance de defoler 

le Roïaume, de foûlever la France con-
», tre la France, de'faire agir des Rebelles 
», de tous les ordres de l ' E t a t , de voir 
«, jouer cette M i n e , qui devoit, félon les 
», termes de la Lettre de l'AmbaiTadeur, 
», fervir de Prélude à l'Incendie. 

„ Que la Providence avoit éloigné ce ' 
», malheur de la France, Se que les Peu-
», pies en arendoient & en prefibient la 

vengeance ; mais que le R o i T . C . ne 
», prenoit les armes que pour obtenir la 
», P a i x , fans rien diminuer de fon amitié 
», pour un Prince , qui avoit fans doute 
», horreur des perfidies tramées fous fou 
», nom. Heureux fi ces vertus l'avoient, 
», mis à couvert des furprifes de lbn M i -
», niftre , Se fi faifanr taire à jamais les 
», mauvais confeils, i l n'écouroit plus que 
•»* fa parole , fa juftice Se fa R e l i g i o n , 
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^ qui le follicitoient toutes à la Paix. 
Ce Manifefte, forti de la plume d'ua 

.des plus habiles Ecrivains de France , a 
paru li énergique & fi bien entendu, qu'on 
n'a pû fe difpenfer d'en faire un Extrait 
u n peu long » mais qui déduifant &C 
marquant toutes les démarches de l'une 
& de l'autre C o u r , mène au f a i t , pour 
bien juger de tous les fujets de la Guerre, 

Les lettres furpri fes ,& les papiers fai-
{is » aiant donné le plan entier de la con
fpirat ion, on trouva parmi c e u x - c i , non-
feulement la lettre, dent i l eft fait men
tion dans les Dépêches de.l'Ambafladeur, 
que le Cardinal faifoit adreifer, au nom 
du R o i Phi l ippe , au Parlement de Paris , 
mais encore les Minutes d'autres à cha* 
cuti des Parlemens , & d'autres encore 
aux Etats du Roïaume de France, outre 
divers Manifeftes, 'au fujet defquels i l pa-
roît que les Auteurs deîa confpiration é-
toient encore irréfolus • l'un de ces M a 
nifeftes étant écrit au nom de la Nat ion 
françoi fe , & l'autre au normde ceux qui 
la faifoient a g i r , pour publier les fujets de 
mécontentement qui les portoient à cette 
réfolution. I l eft facile de deviner les fu
mets ou motfs de ce foulevernent, qu'on 
pi êtoit à la Nation Françoife. Ce font ceux 
«de tous les Mécontens ; fçavoir , les de-

ior-
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{ordres du Gouvernement-, Se l'abus de 
l'ai,«horité fouveraine à l'oprefiîon des 
Peuples. Tous les révoltez, ou ceux qui 
fe préparent à fe révolter, fe fervent de 
ces prétextes , fans réfléchir que ceux qui 
les leur infpirent n'aiant ordinairement 
aucun intérêt , comme ils n'ont aucune 
part dans leur opreffion , font illufion à 
leur crédulité Se fe fervent de ce moien 
pour fatisfaire leurs paillons ou leurs i n 
térêts particuliers» Comme lés écrits a-
voient- été fabriquez en France par les 
Partifans du Cardinal A l b e r o n i , i l ne pou
voit être autrement qu'on n'y en vît des 
copies, mêmes depuis la découverte de l a 
confpiration • c'eft pourquoi ils furent flé
tris par l'Arrêt des Parlemens , qui en déf
endirent la rétention &. la lecfure , pour 
ne poinr expofer.la foiblefle de ceux qui 
fe laiffenr furprendre aux aparences , fou-
vent les plus fauffes à ces dangereufes i l -
lu fions. 

- I l eft cettain que la M i n e aiant été én 

ventée, Se fon.premier effet- détourné, 
par les fages précautions que-prit le R é 
gent- le Cardinal Alberoni' , ; s-Zilne fe dé-, 
lifta pas de fon entreprife % montra du 
moins quelques difpofitions à une Paix Se 
réconciliation, qu'i l jugea peut-être né-
celîaire d'opofer a la force, qui fe prépa-

, K f c toiç 
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roic de plufieurs cotez , ou du moins', afin 
de ralentir par cette feinteles préparatifs 
des Puifiânces interrelfées dans cet accom
modement : i l parût même déjà chercher 
des Médiateurs pour une Paix , & c'eft 
dans cet eiprit'jqae l'AmbaiTadeur du R o i 
Philippe , auprès des Etats Généraux fleur
et! fie l'ouverture', par un difcours q u ' i l 
prononça en prefence des Députez de 
Leurs Hautes Puilfances le 1 0 , de J a n v i e r , 
dont voici la fubftance. ,, Q u ' i l avoit or-

dre de S. M . C , d'espofer aux Etats Gé~ 
„néraux-, ,avec des exprefîions les plus 

tendres, la forte reconnoiiTance qu'elle 
„ confervoir , de ce que malgré les vio-
„ lentes follicitations des Puilfances qui 
„ leur vouloient perfuader de s'allier avec 

9 , elles, elle âvoit'pris le parti dé la fageiîe 
„ & de l'équité , ' & de ce qui "Convenoit< 

le plus à leurs véritables intérêts & à 
„ celui de leurs fujets ; c'eft-à-dire , de la 

s , neutralité. Que p a r l a elles fe c o n f e r -
j-, voient la roïale confiance de S . M . C, Se 
„ l'beureufe: occafion d'être un jour Mé-

f , diateurf 'c^A^bitreS'darïskqueielle qui 
,-, partageoff les fentimens ; que leur con-
„ fiance dans ce parti leur affûroit la 

gloire d'avoir contribué à la tranquilité 
j , publique, & d'avoir foûrenu leur Sou-
%i veraineté,, contre la violence de ceux qui 

' „ I e s 



1719- C O U R D E M A D R I D . jSy 

„ les vouloient forcer à fe déclarer. Que 
le Rot d'Efpagne avoit déclaré Ja géné-

„ reipfemtention.pbur larfiédiation de Jldefi-
3iJieurs les Etats. Généraux ; ce M o r a r -
„ que , plein de modération ( quoi qu'on 
s > en parle autrement ) étant prêt de don? 
„ ne r les mains à un Traité honorable : que 
„ S. M . lui commandoit de répéter les me-

mes offres de [a part & les mîmes de^ 
33firs ; qu' i l avoir auffi ordre «le leur d i -
„ r e qu'elle verroir volontiers un Ambaf-
„ fadeur de la République à Madrid....» 
L e refte du difeours de M r . l 'Ambaffa-
deur eft plein d'aurres expreffions de ren-
dreffe & d'amitié du R o i envers la R é 
publique , qui ne manquera pas d'en té
moigner fa reconnoilTance, & de n o m 
mer un Ambaff'adeur, avec ordre de fe 
difpofer à paifer au plutôt en Efpagne -, 
elle ne laida pas cependant de donner fon 
nom à la Quarruple Alliance , comme e l 
le y étoit vrvement follicitée, toutes les 
Provinces y aiant donné leur contente
ment • mais elle fe déclara, avec cette 
condition , qu'elle atendroit encore deux 
mois les dernières réfolutions du R o i C a 
tholique , &: que ce ne feroit qu'au cas 
qu' i l perfiftât à vouloir continuer la Guer
re qu'elle emploieroit les forces contre 
l u i . Comme ce délai n'eft pas encore ex-

K k 1 p i r e , 
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p i r e , quelque aprêt qu'on faite de part 

& d'autre pour la G u e r r e , i l y a lieu de 

fe fiater qu'elle ne fe fera point , & que 

ces préparatifs au contraire enfanteront 

la P a i x , félon le proverbe , f î vis pacem 

bellum para ; qu'on obtient une Paix d'au

tant meilleure , qu'on eft en meilleur état 

de faire la Guerre» 

D I S -
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D I S C O U R S G E N E R A L 
S U R 

L'HISTOIRE PRE'CE'DENTEy 

.©.. Se) • •: • 

C O N S I D E ' R A T I O K S 

- Sur l'état prefent de la Monarchie 
Efpagnole. 

ON iie fçaurcitnier que la Monarchie 
Efpagnole ne foit & ne doive être au

jourd'hui coniidérée fur un tout autre pied 
qu'elle l'étoit i l y a quelques années & 
fous le Gouvernement de fes derniers Rois . 
O n ne veur pas remonrer jusqu'aux tems 
de profpériré & de puiffance , où elle fai
foit peur à tout l ' U n i v e r s , tems qui ont 
.palîé &c qui ont vû répandre des Fleuves 
de S a n g , ou par l 'ambition de lever en>-
eore plus haut ou par l'envie de la dé
chirer & de l'abaiffér jufqu'à l'égalité des 
plus petites. Les Rois Philippe III. & I V . 
ont v û , à leur grand regrer & eonfufion y 
ce démembrement & l'aliénation des Etats 
qui en ont été féparez ; mais r.onobftar.t 
cette grande décadence de Provinces ata-

K k 3. chées; 
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chées à ce grand Corps ; on p e u r d i r e que 
la Paix des Pirenhées rétablit le R o i P h i 
lippe I V . en un certain état de confiften-
ce , dans lequel ce qui lui reftoit de cette 
vafte Monarchie auroit pû fubfifter, fi ce 
Prince avoit eu l'adrelTe ou l'atencion ne-
ceiTaire pour la foûtenir» 

M a i s , par malheur pour lui & pour l a 
M o n a r c h i e , Philippe avoir l'efprir tourné 
à la bagatelle & n'aimoit point d'autre 
travail que celui de courir après des Maî-
trelfes, abandonnant le foin de tout à des 
Favoris , qui n'avoient d'autre habileté 
qtie la préfomption d'être capables , n i 
d'autres forces d'efprit , que celles de fou-
frir routes les pertes que faifoient la M o 
narchie , avec une indolence ftupide qui 
les leur faifoit compter pour rien E S 
N U N D A ; qu'eft. ce,que ceia.difoient-
ils au R o i , quand ils étoient forcez de lui 
faire fçavoir la perte des Places les pins 
Coniïdérables ; qu'eft-ce que cela à V . M , 
qui polféde des mondes entiers, : l'autre 
malheur , la Monarchie.Efpagnole étoit 
d'avoir en tête un jeune R o i , le plus ar
dent de tous les Princes à s'agrandir , & 
formé à cette ambition: par le Cardinal 
M a z a r i n fon premier Miniftre & m a i r i e , 
qui pour continuer dans l'élévation <&la 
faveur o ù l e h a f a r d l 'avairplâcé, fçût a^ 

droite-
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droitement tourner l'efprit de fou élevé 
du côté de la Guerre , pour le polTéder 
feul & pour l'arracher aux carefles des 
femmes 8c au penchant à l'amufemenr. 
Les plaifirs de la vie oriive lui auroit fait 
difparoître la gloire des conquêtes, qui 
eft l'objet des foins &c. dé l 'ambition des 
Héros. C'eft pourquoi le Cardinal M a z a -
rin ne ceffoit de la reprefenter à l'efprit 
de fon jeune R o i , & en lui procurant une 
fuite de fuccès heureux à la Guerre , l ' y 
animoit toujours davantage , quelque op> 
preffiou qu'i l fallut faire du peuple pour 
ce la , la Guerre étant un gouffre qui ab* 
forbe tous les trefots.-

C o m m e i l eft impofïïble aux Princes de 
s'agrandir, fans occuper les Etats de quel', 
qu'autre mondé, n'aiant plus aujourd'hui 
de terrain qui n'apartienne à quelque Sou
verain , & la première régie de la bonne 
politique étant de faire la Guerre de près, 
tant parce que les conquêtes font conti-
guës au Domaine déjà pofTédé, que parce 
qu'on fait la Guerre avec plus commodité 
4c d'avantage -r le R o i Louis X I V . s'ata-
cha fagement, félon cette régie, à l ' en-
treprife de fubjuguer les Païs - B a s , c o m 
me plus voifins à la France & par confé-
quent plus faciles à conquérir. Ce defTem 
n'étoii pas nouveau ; Loiiis X I I I . fon-Pe-

S K w T r e v 
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re , o u , pour mieux dire , le Miniftre de 
celui-c i , Cardinal de Richelieu , avoit dé
jà travaillé fur le même plan ; mais i l 
fembloit que les Traitez des Pirennées-
eut lié les mains au R o i -, ces belles P r o 
vinces avoient été d'ailleurs fi fort d i m i 
nuées par les Guerres précédentes, que le 
R o i Loiiis X I V . avoit tout fujet de fe con r 

tenter de la part qui lui en étoit reliée. 
Cependant, à peine Philippe I V . fut - i l 
mort ; c'eft-à-dire , cinq ans après cette 
P a i x , qu' i l prit le précexce d'une troifié-
me partie de fes Provinces,, dévolue à foa 
Epoufe , par les Loix Municipales , pour 
recommencer la Guerre., Et pour faire 
voir que les raifons ne lui manquoient 
pas pour cette rupture , l'Archevêque 
d'Ambrun , qui. avoit été fon Ambaffa»-
deur à M a d r i d , publ ia , pour fa part , en
tre les autres Ecrivains François, un L i -
vre , fous le titre de Soixante & quatorze 
Raifons qui prouvent la nullité de la 
Renonciation que le R o i avoir faire , fan? 
toucher à la principale, qui étoit la c o m 
modité & la convenance de fe faifir dè ce 
qu'on prétendoit. 

L a Régente d'Efpagne, mal.afTïfrée de 
Confeils , & le R o i fon fils , Charles 11.. 
mal fervi de Généraux & de T ioupes , f i 
rent tant de pertes aux Païs-Bas contreuu 

jeune-
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jeune R o i , qui venoit les ataquer en per
fonne , à la tête de toute la fleur de la 
Nobleife de France, que les Anglois , les 

-Suédois, Se les Hoilandois en aiant p i 
t i é , formèrent une Triple Alliance, qui 
fufpendit & interrompit pour un temps 
les conquêtes du R o i Loiiis ; & celui-ci 
fe fit un mérite de la P a i x , qui fut faite 

-i'an 1668. à Aix- la-Chapel le , auprès du 
Pape Clément I X . à qui il fit femblant de 
la donner : mais quatre années après s'é
tant vetté fur la Hollande , à tître de ven
geur de la Rel ig ion Romaine , que ces 
Peuples avoient abandonné i l y avoit un. 
fiécle entier ; & les Efpagnols pour fatis-
faire aux Alliances particulières, qu'ils a-
voient avec les Etats Généraux de s'entre* 
fecourir mutuellement, aiant envoie quel-
-ques Troupes aux Hoilandois • le R o i qui 
vit ceux ci revenus de la première cori-
ftérnation où les avoit jette fes conquêtes 
-( tout aiant plié à fon abord dans leurs 
Provinces ) i l les quitta pour aller conti
nuer dans la Flandre Efpagnole, ce qui 
•dura jufqu'à l'an 1678. que la Paix de N i -
•mégue en arrêta encor le cours. Cette Paix-
dura peu d'autres années ; la Guerre, quoi
que fans déclaration au commencement, 
aiant recommencé pour l'occupation de 
plufieuts Places, dont la France fe défi-

m a u r j j ûoit,: 
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ftoit,en vertu & eh exécution de divers 
Décrets & Sentences émanez de plufieurs 
Tribunaux que le R o i Loiiis avoit fait ê-
riger chez f o i , où fes propres.fujets lui a-
jugeoient les Places & les Domaines,qu'il-s 
difoient lui apartenir par de vieux tk de 
nouveaux titres. C e moien de fentencier 
fur la propriété-& les droits, qu'on pré-
lendoit aparrenir à la Couronne de Fran
ce-, avoir déjà été mis en ufage après la 
Paix d'Aix-la-Chapelle & celle de Nimé-
gue, ou au dire de ces Juges favorables, 
on prononçoir que telles & telles Vi l les 
ou Diftricts, dans lefquefs on cornprenoit 
ce qu'on v o u l o i t , croient des dépendan
ces des Places cédées par ces Paix , . en-
fuite de quoi la France s'en metcoit en 
poffefïïon, en proteftant de ne point vou
loir de G u e r r e , mais feulement la pon
ctuelle exécution des Traitez qu'on avoit 
faits. 

C à été par cette voie que la M o n a r 
chie Efpagnole s'eft allée détruifanr, juf
qu'à ce qu'exténuée , par ces artifices Se 
ces pertes, elle eft enfin tombée toute en
tière & tout d'un c o u p , fi ce n'eft entre les 
mains de la France , du moins en celles 
d'un Prince François , ce qui n'ôtoit point 
la crainte de les voir réunies en une feule 
Puilîànce ; les Etats qui confinent média-

tement 
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tcment ou immédiatement à la France s'é
tant interrelîez dans cette chute , qui à-
voit entièrement fait perdre l'équilibre 
entre les deux Puilfances , à l 'ombie des
quelles tous les autres Etats vivoient en 
quelque forte de repos • la dernière Guer
re commença & fe fit pour rapeller cet 
équilibre • elle finit fans produire cet ef
fet , que tous les Al l iez fembloient defirer 
avec tant de paillon ; mais en échange e l 
le produifit un Armiftice entre les deux 
grands & principaux Compétiteurs , qui 
dùrèroit jufqu'à ce que la grande querel-
lède la Succeffion d'Efpagne pût être com-
pofée à l'amiable. 

•' Les Puilfances Maritimes fe chargèrent 
de la garantie de cet Armif t ice , & par
ticulièrement du foin de maintenir la neu
tralité *des Etats d'Italie 011 i l y avoit le 
plus d'aparence , parce qu' i l y avoit plus 
de facilité d'y voir renouveller la Guer
re. Comme l'Angleterre avoit été la cau
fe que la dernière Guerre avoir fini, fans 
obtenir le but pour lequel elle avoir com-
nfencé les chofes y aiant entièrement 
changé ,; par la Succeffion à ce puiflant 
Roïaume de la Grand' Bretagne, dévo
lue au Sérériffime Electeur Georges d 'Ha-
nover ; celui - ci prit des foins extraordi
naires de faire réuffir, par la négociation , 
-non ce 



a * * H I S T O I R E D E t A~ 

-ce qui n'avoit pu avoir fon effet-! par les 
Armes. I l propofa au Régent de France 
& aux Etats Généraux des Provinces-
Unies de s'allier enfemble, dans la feule 
yûë d'offrir leur médiation pour cet ef
fet aux parties interreilées \ fçavoir, l ' E m 
pereur Charles V I . & le R o i Philippe V . 
11 travailla premièrement à la Cour de 
l 'Empereur, pour fe difpofer à céder fes 
prétentions fur l'Efpa.gne, 8c lui offrit les 
iecouïs 8c la force néceffaire pour fe con-, 
ferver ce qu' i l poffédoit de cette M o n a r 
chie contre, le R o i Philippe ,. fi celui-ci ne> 
•donnoit la main & n'aquiefçoit à la Paix; 
qu 'on lui propoferoir à ce prix. L e R o i 
P h i l i p p e , ou plutôt fon Mini i tre , aiant ré
futé d'entrer en aucune voie d'accommo
dement , & aiant enlevé dès l'année 1717. 
i a Sardaigne , & dans la fuiyante ataqué > : 

non pas le Roïaume de N a p l e s , comme 
les Efpagnols le pubiioient & que le mon
de croioit qu'on alloit fa ire , mais la S i 
cile. L e R o i de la Grande Bretagne en-
•voia une Efcadre dans la Méditerranée, 
q u i , pour premier début, défit la Flotte 
Efpagno'e dans la Mer de Sicile à la hau
teur de Siracufe ;ce qui n'aiant point dé
couragé les Efpagnols, & ceux-ci traitant 
par tout hoftilement les Anglo is , la Guer
re a continué, avec déclaration ouverte, 

non-
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non - feulement de la Grand' Bretagne, 
mais de la France, en vertu d'une A l l i a n 
ce , qui eut le nom de Quatrufle , dans 
laquelle les Hoilandois & le R o i de Sic i
le font depuis entrez en faveur de l ' E m 
pereur, qui eft le C h e f des Ligues. C'eft 
fur la fituation où les chofes ont amené 
l'Efpagne , qu'on peut raifonner en c u 
rieux, & . n o n pas définir en Prophète, ce 
que promet ce fiftême ou l'état prefent des 
affaires. 

O n ne fauroit raifonner jufte,qu'en con-
fidérant les qualitez perfonnelles de ceux 
q u i donnent le premier mouvement aux 
affaires ; les caufes qui ont amené celles-
c i en l'état où elles f o n t , & les feeours 
ou les obftacles qui acheminent en tra-
verfent naturellement leur cours. I l eft 
certain que l'habileté ou le peu d ' inte l l i 
gence de ceux qui donnent le branle aux 
a f a i r e s , les rendent bonnes ou mauvai-
fes , & que les mêmes opofitions font f u i -
vies de bons ou de mauvais fuccès,à mefu-
re de la conduite qui les dirige. Mais i l 
n'eft pas facile de marquer les caractères 
des Rois & de leurs Miniftres , leur vie é-
tant le plus fouvent cachée & peu connue 
du refte des homme?. O n répond à ceci 
qu 'on n'entreprend pas un examen de 
leurs moeurs &c des bonnes ou mauvaifes 

L l qua* 
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qualitez qu'ils pofledent ; mais qu'on j u 
ge, & qu'on raifonne fur leur conduite ou 
leur manière de gouverner, qui étant ex-
pofce aux yeux de tout le monde , ce n'eft 
point empierrer fur le droit d'autrui, que 
de faire des réflexions fur ce qui arrive 
en. public & qui eft de la jurifdiétion de 
tout le monde ,: les Pronoftics fe.uls font 
en- quelque manière deffendus , parce 
qu'ils avancent des chofes fouvent peu 
f û r e s , & quelquefois dangereufes a u D e -
v i n , quand i l pafle les bornes d'une fpécu* 
îation refpeéfueufe & définterrelTée. 

Ce qui eft arrivé jufqu'à prefent en 
Efpagne, dès que le R o i Philippe eft fur 
l a Trône , a fait connoîrre deux qualitez 
dans ce Prince qui paroiftent incompati-
i>les. O n l ' a vû en Italie & en Efpagne à 
la tête des A r m é e s , ce qui marque du 
courage & de la bravoure. Car s ' i l avoit 
voulu ne voir le danger que de l o i n , les 
raifons ne l u i manquoient pas de fe teuic 
à-l'écart ; Se la. première Se la plus pref-
faute de toutes , étoit celle de ne point 
expofer une vie dloù. dépendoit le falut 
de l 'Efpagne, & où avoient abouti tant 
d e pratiques publiques & fecrettes, & tant 
de dépenfe pour le mettre fur le Trône. 
J l eft rare , enfuite des vivacitez d'un ef-
pr i t m a r t i a l , de voir un Prince qui en eft 

animé, 
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animé, abandonner en quelque manière 
le Gouvernement de fes Etats à d'autres, 
fans prendre connoiffance , du moins des 
affaires qui font de la première importan
c e , ou de les changer au gré de fes con-
ièil lers, fans examiner fi la nouveauté fe-
ï a avantageufe & utile ; particulièrement 
Il ces confeillers ne font pas crûs fort p r o 
pres ni fort habiles pour donner confeil. 
Autant que le Public en a été informé, le 
Gouvernement a fi fort varié pendant 
long-temps , tant au fujet des Finances, 
dont le fyftême & les Miniftres chan-
geoient au moins tous les ans, qu'au lu jet 
des Généraux, des Grands , & des perfon-
nes emploiées à la direction des affaires , 
Nationnaux ou Etrangers, qu'on a vû ba-
Jottez par le pur effet du crédit d'une feu
le perfonne, qui fe permettoit rout ; une 
telle indolence , dis-je , fupofé & conna 
pour animé & actif à la Guerre , paroît 
inaliable avec ces dernières difpofitions, 
& donneroit plutôt lieu de croire qu ' i l 
eft d'un naturel fi mol & fi apathique, q u ' i l 
ne fe fentiroit pas même émû de la chu
te entière de fa Monarchie. 

C e n'eft pas qu ' i l n'y ait eu des R o i s 
de cette trempe, qui ont vû fleurir leurs 
Etats & révérer leurs Couronnes : mais 
as ont dû ces avantages à l'habileté dé 

L 1 z leurs 
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leurs Minif tres , qui étant pourvus de ta
lents extraordinaires , ont fçû faire ref-
pecler leurs Princes & foûtenir le poids 
des affaires, de quelqu'importance & di-
ficulté qu'elles fulfent. I l y a des éclieils à 

^éviter pour les Rois dans cette éclatante 
navigation. C e l u i , par exemple , de paf-
fer pour mal habile & incapable de gou
verner par foi-même. Ceci atire le mé
pris des Etrangers & fouvent la haine des 
îtijets, lorfqu'ils voient que tout dépend 
de la volonté d'un Miniftre , qui a fou
vent devant les yeux plus (a fatisfaclion 
particulière & l'avancement de fes créa
tures , que la récompenfe du mérite le 
meilleur ferviçe de l 'Etat. I l faut encore 
conter entre les préjudices d'un Prince 
qui laiffe gouverner fon Etat par un autre, 
quoique ce foit avec bonheur, la honte 
d'être l'Efclave de ce Miniftre , comme 
étoit le R o i Loii is X I I I . qui ne pouvoit 
avoir ni ferviteur, ni confident ou favori, 
q u i ne lui fut donné par le Cardinal de 
Richelieu ; qui ne pouvoit dire un mot 
n i faire le moindre mouvement qui ne 
l u i fut raporré par fes Efpious, ni faire au
cune grâce, fi ce n'eft à la recommanda
tion de ce Miniftre , qui eut la dureté de 
chalTer de la Cour & du Roïaume la M e -
* & le Frère de ce R o i , parce qu'ils ne 

pou-
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pouvoient fouffrir de voir la Majefté R o 
yale ainfi avilie & deshonorée par la fierté 
d'un homme , à la fin fujet & créature 
de fon Prince , quelque heureufe que fut 
entre fes mains l 'adminiltration des af
faires. 

O n ne fcauroir prendre ou donner d'au
tre idée de la défunte Reine Marie L o t i i -
ie , que celle d'avoir eu la même bonté 
& indulgence pour la PrinceiTe des TJr-
fins qu'avoir le R o i Phi l ippe , & d'avoir 
en quelque manière étouffé la curiofité-
naturelle du fexe , fur ce que l a Cour 6c" 
la V i l l e penfoit du Defpotifme , avec le
quel cette Dame arbirroic & difpofoit dé
tour fous leur nom. Jeius - Chrift , dont 
toutes les aérions fonr des eniéignements, 
a eu fans doute principalement en vue 
d'inftruire les R o i s , lorfqu'i l a témoigné 
de la curiolité de fçavoir ce que les hom
mes penfoient & difoient dé lui ( Matt'h, 
th. i6- ) Car les Rois né s'en doivent pas 
tant râporreràla fuffifance & bonnes i n 
tentions de ceux qui àdminiftreht leur au
thorité , qu'Us ne recherchent & n'enten
dent encor quelquefois ce que les Peu
ples & les fuj-ets en difent, pour y m e t 
tre ordre quand les chofes ne Vont pas 
«orome elles doivent aller. I l eft à k vé-
r-ké fort plus naturel qu'une Reine , parti-

1 1 culiere-
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culierement en pais étranger, & en une 
C o u r de langue & de manière toutes dif
férentes, des fiennes;, s'atache à une con
fidence & lui abandonne fon cœur , & 
que pour peu cure celle-ci foit ambitieu-
fe & hardie , elle fe faifiile de la confiais 
ce & en »fe dans toute retendue de fon 
a m b i t i o n , empêchant , par fes carreifes-, 
( qui font fouvent le Berceau où, les Pr in
ces fe lailfent endormir ) qu'elle ne voie 
ce qui fe pafîe au-dehors , & que per
fonne n'ait les moiens de-s'en infttuire. ; 

Cette obfelfion , fous laquelle la D u 
chelTe tenoit les efprits du R o i Philippe 
& de la Reine . fon époufe , a duré trei* 
s e ans , fans interruption • car quoique le 
R o i de France, Aïeul du R o i P h i l i p p e , 
©ffenfé de ce que cette Dame bravoit à 
M a d r i d tout ce qui ne plioit pas fous fes 
Tolontez , eut une fois obtenu , ou com
mandé qu'elle quittât l'Efpagne & s'en re: 
tournât en France • elle ne perditfrien.de 
fon crédit en cette occafion , &ç elle re* 
tourna bien-tôt jouir de fon afcendant au* 
près des Rois Catholiques., la Reine aia.nt 
xeflenti plus vivement Tabfence de cette 
flàteufe Confidente , - & aiant obligé fon 
cpoux à reprefenter fon chagrin au Roï 
fon A ï e u l , qui ne pût tenir contre ces 
inftances, & renvoia-.la Ducheilé à M ? * 

drid». 
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d r i d . I l femble que fa dernière difgrace 
l'ait privée de toute efperance de retour ; 
& tant que durera le crédit de la nouvel
le Reine , i : , y a bien de l'aparence que la 
Princeife des Urfins demeurera éloignée 
d'Efpagne. El le avoit cependant fa i t , i l y 
a peu, quelques efforts, qui fembloient 
l 'avoir relevée, puifqu'elle obtint que le 
R o i Philippe lui coiuïnuè'roit fes pen-
fions, ce qui étoit un grand pas vers le 
retour à la première faveur : mais elle au
ra toujours en tête le^nouveau M i n i f t r e , 
qui n'a garde de foufFrïr ce retour , ,pui& 
que ce feroit expofer fa faveur à. la com
pétence d'une femme qui n'a jamais fç$ 
fouffrir d'égal, bien loin de s-'accommo-
der-au filen.ce & à la foûmiffion de voir 
un autre primer dans les affaires. L a bon
té du R o i Philippe , (i on ofe ainfi l 'apel-
l e r , de lui avoir voulu donner une P r i n 
cipauté de 3 0 0 P Q . écus de rente , tk ce
la .dans les Pais-Bas précifément, & d'a
voir., fait infifter dans les Traitez, des af
faires générales,qui fe. font fait? ,• jufques 
dans celui de Bade , ce qui attira un fi 
bon mot du Prince Eugène au Maréchal 
de V i l l a r s , qui portoit cette inftance, eft 
une-terrible marque de complaifance qua 
le R o i a pour cette Dame , d'autant.plus 
que la grâce ne pouvant fervir à e l l e , 

qui 
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qui avoit plus qu'elle ne vouloit de biens 
&c d'honneurs, la deftination qu'elle fa i 
foit de cette Principauté étoit encore le 
fujet d'un plus grand déchaînement. 

O n a touché une partie des bonnes 
qualitez de la nouvelle Reine Elifabeth , 
en parlant d'elle ; fçavoir , un efprit v i f , 
fouple & capable de t o u t , dont i l femble 
qu'on ne fçauroit donner de plus grande 
marque , que le foin qu'elle prit , avant 
que d'aller en Efpagne, d'en faire fortit 
là DucheiTe de Bf acciano , qui pouvoi t , 
êc qu'on peut croire naturellement qu'el
le auroit, par fes artifices, continué de 
brouiller les affaires, & jufqu'à la Paix 
domeftique entre e l l e & fon époux, quand 
elle auroit crû que cette Paix lui étoit i i u 
commode. C o m m e la part que les R e i 
nes ont coutume de prendre dans les af
faires , du vivant de leurs époux , n'eft pas 
fouvent fort grande , ou du moins fort 
vifibie ; i l paroît qu'elle fera encore m o i n 
dre en cette occafion, où le crédit' & le-
nom-du Miniftre fera tout! & tirera fur 
foi tout le mérite ou toute la cenfure dfi-
ee qui arrivera. Ce qu' i l y a ici de parti
culier , eft , que le Miniftre lui devanr 
foure fa fortune , aura , comme on le f u i 
pofe , tous les égards poffibles pour elle ,., 
êi confeillera tout au moins avec elle l'u*-

f a g r 
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fage de fa faveur, Se lui donnera toutes 
Jes fatisfactions qu'elle peut, ou délirer 
pour foi , ou pour ceux qu'elle voudra 
recommander. L a prévoiance la plus or
dinaire ne fçauroit la lier ignorer au 
C a r d i n a l , que le crédit de la Reine pourra 
toujours Lui faire perdre fa faveur Se le 
détruire dans l'efprit d'un R.oi auffi bon 
cV: auiïï complaifant que celui du R o i 
Philippe ; mais de fon côté le Mini i t re 
doit efperer que la Reine , par une efpe-
ce de befoin qu'elle aura de le foûtenic, 
pour le crédit de l'élévation qu'elle lui a 
procuré , s'en remettra à lui des affaires 
les plus importantes, & ne voudra point 
faire prévaloir fes fentimens particuliers 
pour ne point s'obliger à répondre des 
événemens. 

Que penfer Se que dire de ce Mini i t re 
fi favorifé de la fortune, qu'en tin faut 
elle l 'a élevé de la condition la plus or
dinaire , non-feulement au faite des gran
deurs humaines Se des dignitez ou peu
vent afpirer les Eccléfiaftiques, dont i l 
avoit pris l 'Etat ; mais à celles que l 'ha
bileté la plus confommée & les mérites 
les plus éclatans peuvent obtenir ? Ce fe-
roit une malignité d'obliger le Cardinal 
Alberoni à tourner la tête dans la belle 
carrière, où i l a commencé de courir, pour 

lire 
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lire fa Généalogie , dans celle qu'on fît 
autrefois en France à un des principaux 
Miniftres du R o i defFunt, qui pour con-
lêrver quelque allufion à fon nonv, avoit* 
pris un ferpent ou couleuvre pour fes ar
mes. U n Panégérifle qui cherchoit des af-

••eendans au Miniftre tk les vouloit trous-
ver parmi les Rois d'un très-ancien Roïau
m e , alors A m i & Allié de la France, les* 
lut en deux mots , qui furent écrits fur fes 
Tablettes, ex Solo & Lutho , qui màr-
quoient que comme la chaleur du Soleil 
tire les Serpens de la boue , de même fon 
Mécène devoir tout fon être & fon af-
oendant à la faveur d'un R o i qui avoir 
pris le Soleil pour fa devife. O n ne veuc-
pas faire de réflexions odieufes fur l a 
nailfance ou les Ancêtres du Cardinal . 
L'honneur & le mérite perfbnnel eft utv 
^clat qui dore & ennoblit toute forte de, 
balTefle , & dès qu'on entre par cette por
te dans lè monde, on y vient digne de 
tout eftime & refpect -.c'eft cracher con
tre le C i e l , & à fa propre confufion , que 
d'opofer du mépris à la vertu , qui prend 
iûin de la conduire & des démarches d'un 
homme qu'elle guide.. 

M r . Alberoni eft donc aujourd'hui Car
dinal & premier Miniftre ; l'un par la re
commandation , & l'autre par le choix du 

R o i 
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R o i Philippe V . Qtiod fiehx > faufium . 

firtttnatum que fit ; ce qui foit à la gloire 
de fon Promoteur , à l'avantage de l'Etat 
qu'on lui a donné à gouverner & au repos 
de l 'Europe. C'eft du fuccès de ces fou-
haits dont on eft aujourd'hui en peine, & 
fur lequel chacun fait des difeours & des 
raifonnemens félon fes lumières. Voions 
quelles font celles de l 'Auteur de ce dif
eours. Pofons premièrement les faits fut 
lefquels on raifonnera dans la fuite. 

L e Cardinal a trouvé le Roïaume d'Ef
pagne en paix & en état d'en jouir pour 
l o n g - remps , s'il avoit confeillé au R o i 
Philippe de convenir avec l'Empereur de 
fes prétentions , & qu' i l le lailfât jouir 
•tranquilement.de la Couronne qu'on l u i 
avoit mis fur la tête. C'eft cependant tout 
le contraire.. I l a perfuadé au R o i de faire 
la Guerre , & l 'a commencée. O n fçaic 
bien que les grands deffeins mènent à la 
grande gloire , & que pour fe rendre 
agréable aux Rois , i l faut la leur faire 
efperer & leur perfuader qu'ils ont le droit 
d 'y prétendre,&c les moiens d'y parvenir. 
Mais fi l'incompétence du T r i b u n a l , fur 
l 'Oracle duquel les Peuples jugent de la 
meilleure caufe ; fçavoir, les connoiffan-
*es que l 'on a ordinairement du droit des 
Princes , doit fufpendre le jugement du 

Public; 
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Public ; c'eft à leurs confeillers d'exami
ner mûrement les moiens qu'ils penfent 
d'emploier , & i s'ils fe tireront d'affaire . 
avec honneur & fans perte. 

Les fourcés de ces moiens font affez 
connues ; fçavoir , la négociation & la 
force. Celle ci fe tire du dedans & du de
hors des contributions pécuniaires des fu-
jers Se des Alliances avec les Etrangers. 
L^une Se l'autre de ces derniers moiens 
font encore à peu près connus ; & c'eft 
juftement cette connoiflance que l 'on a 
de l'état des affaires de la Nat ion Efpa--
gno'.e , tel qu'i l eft aujourd'hui, qui fait 
paroître érrange & merveilleufe la réfo
lution que le Cardinal Alberoni a pris 
d'engager le R o i Philippe à faire la Guer
re , qui demande des trefors infinis & de 
puilîantes Alliances.. I l y a fans doute de 
1-or Se de l'argent dans les Roïaumes d'Ef
pagne -, mais les richeftes font parmi les 
Grands, tant Eccléfialtiques que Séculiers, 
& le Peuple y eft communément pauvre. 
Cependant c'eft de celui-ci qu ' i l faut tirer 
les Inipofitions , & non pas des Grands , 
qui ne fonr guéres accoûrumez à contri
buer aux Rois en Efpagne , fi ce n'eft 
comme polfelfeurs de quelques Charges 
ou Offices fujers à erre taxez : E n dépit , 
dit-on , de toute cette théorie & de rous 

les 
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les difcours en l 'air que l'on'fait fur les r i - ; 

•chellès ou la pauvreté des Efpagnols, le 
Cardinal a trouvé le moièh de mettre eu 
action un nombre infini d'ouvriers , partie 
•Nationnaux , partie atirez des Pars E t r a n 
gers en Efpagne , qui travaillent à la con-
îtruction d'un très-grand nombre de V a i f -
-feaux & de toute forte d'atirail de Guerre* 
I l faut de l'argent pour commencer & 
pour continuer ces Manufactures , & o » 
n'entend point jufqu'à prefent que le dé
faut d'argent ralentilîe ce travail , Maisr 
•cela durera-t-il autant que le befoin, ? C a r 
ce n'eft que la fin qui couronné l'ceuvrei 

ToutesTes nouveautez plaifent', particu
lièrement quand elles font propofées avec 
l a fpéciofité de projets magnifiques & qui 
promettent beaucoup. Les Grands , pour 
-ne pas paroître envieux de l a gloire da 
R o i , ou plutôt de celle du Mini f t re , ont 
fait des avances gratuites -& généreufès de 
.grolfes fommes, qu'ils ont-ou envoie 'e t 
peces au Trefor Ro'ïal, ou emploie à le-* 

s ver des Régiments à leurs f r a i s , qu'ils ont 
donné enfuite , armez & vêtus ,au R o i , 
Les hommes d'affaires ont été rudement 
pincez, & par voie de f a i t , & fur une ( i m 
pie taxe du Miniftre , obligez à débourfer. 
Mais combien de fois peut-on revenir à 
ces deux moiens , qui font cependant de 

M m l a 


